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Ratification par l'Egypte 

des 4  Conventions de Genève de 1949 
Dans les conflits de toute nature, les hommes doivent 

observer a tegard ae t ennemi, quel qu'il soit, certaines 
relies iondamentales dliwnatine. cettes-ci sont expinnees 
principalement par les quatr.: contentions ue beneve uu 
iz with hart), signées par pre,que tous les Mats au mon -
de et que te Gouvernement aL-uyptien vient de ratifier oni-
eteneinent, ii y a quelques jours. 

Ces quatre traités internationaux consacrent expres-
sement ta protection des blesses et malades, celle des 
prisonniers de guerre de mérae que celle tius personnes 
civiles en temps de guerre. 

Les Conventions ae Genève ont pour base le respect 
de l'ètre humain et de sa dijinté. Elles commandent que 
les personnes ne participant Élis directement aux nosan-
tes et celles qui sont mises hors de combat par maiatue, 
blessure, capuvité ou toute sure cause, soient respeuees, 
qu'elles soient protégées con.re les effets de ta guerre et 
que celle qui soutirent soieat secourues et soignées sans 
aucune distinction de race, dd nationalité, de religion ou 
d'appartenance sociale. 

Elles precisent enfin que les personnes protégées doi-
vent toujours pourvoir bénéficier de l'achylie humanitaire 
du Comité International de ia Croix-Rouge. 

Il est à souhaiter que le j'este de i'Egypte soit imité 
par ceux des Etats arabes qui n'ont pas encore ratifié les 
Conventions de Genève. Mais, en tout état de cause, ',ex-
cellente traduction en languc arabe de ces Conventions, 
effectuée par le Gouvernemed egyptien est d'ores et dela 
une contribution positive de l'Egypte à la diffusion ues 
principes humanitaires, parmi les pays du Moyen-Orient. 

LES ALPINISTES SUISSES 
ONT- ILS  CONQUIS 

L' EVEREST ? 
KhalMandli, le 18 (AP). 	4.1on des sources en con- 

tact régulier avec l'expédition suisse de l'Everest, les six 
alpinistes auraient établi leur camp à i5 mètres du som -
me' de l'Everest (8890 mètres) une altitude qui est certai-
nement la plus élevée que l'homme eut jamais atteinte. 
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Aucune immixtion étrangère 
Le Conseil fédéral répond nu à aucune disposition légale 

QUESTIONS  et ItEPONSES Conférence des  Présiddnts 
des gouvernemdnts  cantonaux 

ABRIS ANTIAERIENS 

La Commission des finances 
a siégé sous la présidence de 
son président, M. W. Spilhler 
(Zueicii), à Berne, pour exami-
ner le projet de budget de la 
Coneeaeration pour 1953. 

Après avoir entendu un ex-
posé ae lel. M. Weber, conseil-
ler fédéral, chef du Départe-
ment féaeral ses finances, et 
après une discussion approfon-
aie, la commission a décidé à 
l'unanimité l'entrée en, matière. 

Pendant la discussion par ar-
ticles, qui a duré plusieurs 
joues, la commission a. erztendu 
M. Kobelt, chef du Départe-
ment militaire, M. Petit pierre, 
chef du Département politique, 
M. Rubattet, chef du Départe-
ment ae l'économie publique, 
ainsi que plusieurs hauts fonc-
tionnaires de l'administration 
f édérule. 

Afin de réduire les dépenses 
et dans l'intérêt de l'équilibre 
du buagec, la commission des 
finances recommande divers a-
menaements au projet de bud-
get. En ce qui concerne le dé-
partement• militaire, k budget 
devrait être réduit de 21 mil-
lions, dont 11,5 millions d'écoe 
nomes  à effectuer pur le Ser- 

technique militaire et  le 
Service ae ta aefense antiaé-
rienne, et 1,94 million de réduc-
tion aes depenses pour le per-
sonnel. .En dutre, un crédit de 
7,58 millions prévu pour le Ser-
vice au genie et des fortifica-
tions aeol ait être porté non 
sans le buaget ordinaire, mais 
sans  le buayet du programme 
ceatmement. e:n outre, contrai-
rement à la proposition au 
conseil fédéral, il conviendrait 
a'augmenter de 20 millions tat-
tg-Jouiion au programme d'air-
itienient, la commission ayant 
au constate• que le Déparie-
nient militaire a entrepris aes 
redue/ions ae creazts pour re-
autre ses  depenses nominales, 
reauction en contradiction aue, 

POOL  BLANC 
Les persoanalites dirigeantes 

de r inuustne pharmaceutique 
suisse re sont pas encore en 
InLure  ae prenctie position con-
cernant l'inee de M. Ribeyre, mi-
nistre fiançais de la Santé, et a 
regard aussi de  1  intention du 
goLiverin.anent français de con-
voq4er, pour le Bibis de decciii-
bre pie/enain une coruerencc 
iiii.ernauonaie, à raris, afin ci‘- 
creer un « pool blanc  ». 

concernant ce « pool » qui au-
rait  CuitUlle out la Création d'un 
marelle commun pour les pro-
dans pharmaceutiques en eju-
rode et l'abolition des droits 
ue douane sur ces produits, les 
groupes  quaiities suisses n'on 
été  encore l'objet d'aucune de 
iiisinde officielle. 

Irteressee neanmoins par ce 
projet, l'industrie pharmaceuti-
que  suisse ne craint pas un,. 
inondation du marché anisa , 
par  ue3  produits étrangers pal 
suite d'une éventuelle abolitica. 
des droits de douane. En re-
vanche, si l'étranger supprime 
les droits de douane, l'écoule-
ment des produits suisses 
sera sensiblement facilité. 

Quant  à  l'idée d'organiser, de 
façon internationale. la produc-
tion pharmaceutique, pareille 
planification ne semble réalisa-
ble, selon l'opinion suisse, 
que pour les produits pharma-
ceutiques à. usage général. 

Les produits spéciaux, par 
contre, représentent pour l'en-
treprise, qui les a inventés, un 
trop grand investissement  de 
twist'  et de  capital pour  re- 
gonur 4 1'eaqueM4  $ 14 
?vegItiffi; 

les engagements  contractés, 
comme u en ressort (te l'état 
des fabrications pour la défen-
se. La commission estime qu'il 
ne serait pas indiqué d'aug-
menter par ta suite les creaus 
pair le moyen de I octroi de cte-
dits supplémentaires. 

En ce qui concerne la réduc-
tion des subventions fédérales, 
la commission s'est générale-
ment ralliée aux proposons 
du Conseil fédéral, jusqu'à 
un montant de 245.000 francs. 
De l'avis de la commission, il 
s'agit à ce propos de ne pas 
réduire les subventions qui 
concernent principalement les 
activités culturelles. 

La commission est d'avis que 
la réduction schématique des 
subventions fédérales non fi-
xées  légalement ne saurait con-
duire à. une réduction satisfai-
sante des subventions. Par un 
postulat, la commission invite 
clone le  Conseil fédéral à revoir 
dans  son ensemble le problème 
des  subventions et à présenter 
un projet de loi qui permette 
aussi de réduire les subven-
tions fixées par la loi ou. des 
arrêtés fédéraux. 

Les deux postulats annoncés 
de la commission des finances 
du Conseil •ational qui a exa-
mené, la semaine dernière, le 
budget de l'Etat de 1953. sont 
libellés comme suit  : 

1. — in pies/usant de réduire 
de 10 ou de 20 pour cent tes 
subventions fédérales dont le 
„nielle Pest pas fixé par une 
coi, le Conseil fecierui, il fau. 
„è  re,connattre, a montré sa lu,• 
,azoté de faire des économies. 
,tette réduction schématique etc 
.meut cependant conduire à un, 
liminution suffisante des sue 
ventions. 

Après un examen séricu 
des subventions fédérales, tee 
cenumissions des finances de. 
conseils législatifs avaient fo, 
muté, les 13 avril et 9 mai 195,, 
les propositions concrètes pot. 
.one réduction de ces convers 
cions pan• la voie d'une  révise), 
les dispositions légales. Fait re-
grettable, le Conseil féde,at  ,t. 
donné suite à aucune de  cc 
propositions et a déclaré, pc. 
lettre du 16 novembre  195 

qu'il n'était pas à même de mo-
difier l'état de choses actuel, 

C'est pourquoi, le Conseil j 
déral est invité à examiner 
nouveau, dans son ensemble, le 

, 'oolèrrte des subventions  et C, 

régenter à l'Assemblée f édé-
ale, en liaison avec le bitag, 
e  1954, un rapport accompa• 
nié  d'un projet de lois permet-

.  ant de réduire aussi, et forte-
tent, les subventions réglées 

ear des lois ou des arrêtés fé-
déraetex. 

2. — Le Conseil fédéral est 
nvité à instituer un organe 

indépendant des divers départe-
ments, lequel lui est soumis di-
eectement, à l'effet de contrô-
ler . en permanence  Porganiseze 
tion et les effectifs du perse ,» 
del de l'administration fédérale 
Cet organe fera Ses proposi-
gons et veillera à rex,écutio: 
des mesures nécessaires• I' 
tiendra constamment la délé-
gation parlementaire des fi-
eancee au courant de ses cons-
tatations. 

Le Conseil fédéral est char- 
eefdteire  g•iteiblerseell4 
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ce qui suit à une question po-
see par le conseiller national 
Vincent, popiste, 

Il est inexact que tant la 
« Campagne europeenne de la 
jeunesse en suisse» que l'Insti-
tut international ae la presse, à 
Ziurich, utilisent des fonds qui 
en partie au moins, sont cie pro-
venance étrangère. 

ce qui concerne l'Institut 
international de la presse, cette 
situation n'a rien d'anormal, 
puisqu•il s'agit d'un organisine 
international qui, de par sa na-
,aire même, doit recevoir ses mo-
yens financiers des differents 
pays où résident ses membres. 
L'Institut dispose comme seau, 

 ces de revenus des cotisations 
de ses membres et surtout de 
deux dons faits par la fonda-

tion Ford et la Fondation Rocx-
feller pour les trois premiè-
res années d'activité. Ces con-
tributions émanent donc non 
d'un gouvernement étrange., 
mais de fondations privées qui 
ont déjà fait bénéficier de 
leurs libéralités  bien  (talitres 
institutions. Dans son activité, 
don seulement il n'a contreve- 

Dans un  autre postulat,  k 
Conseil fédéral est invité à ef-
fectuer, dans le délai de deux 
sue, une reduction sensible du 
personnel de l'Administration 
centrale. Il s'agirait de crée, 
un organe spécial de contrôle, 
qui examinerait en permanen-
ce lefficactté  d,  t'organisation 
de l'administration fédérale et 
des effectifs de son personnel 
et ferait rapport sur ce sujet 
a la  délegctcion  financière des 
Chambres La Commission re-
commande de 'réduire, dans le 
projet de budget pour 1953, de 
otnevou francs tes  crédit: pou, 
le personnel du Département 
politique et de 1.935.000 franc 
ceux pour le personnel du Dé-
partement militaire. 

Malgré les réductions con-
set0.e,  la commission, que 
s'élèvent à 14,3 millions, le 
budget atteindra néanmoins 
19427 millions en augmentation 

e 	,,,CL-1112,, 	augmentation 
!zte  à l'accélération des fabri-
cations d'armements. De toute 
façon, les dépenses du pro-
ets a mme  d'arnternent,  évaluées 
à 27 millions de francs, seront 
allégées d'autant clans les bud-
gets des années  à venir. 

nistration centrale dans 1, 
courant de deux ans et de pré-
senter un premier rapport avec 
le budget 1954. 

De plus, le Conseil fédéral 
est prié de prceéder à un nouvel 
examen  -des  traitements dit, per-
sonnel à l'étranger.  

suisse, mais encore n'a pré-
senté aucun caractère d'ingeie• 
ce étrangère indésirable ou 
repréhensible. Le comité na-
tional suisse de l'Institut est 
d'ailleurs composé de rédac-
teurs de divers jOurnaux suis-
ses connus. 

Quant à la e Campagne eu-
ropéenne de la jeunesse », el-
le est organisée dans notre 
pays par le Cartel suisse des 
associations de jeunesse. Le 
Conseil fédéral n'a Das été ap-
pelé à se prononcer sur k 
financement de cette campa-
gne. En revanche, telle qu'elle 
a été menée jsqu'à présent et 
d'après les informations re-
cueillies par le département 
de justice et police, elle ne met 
nullement en péril la sûreté in-
térieure ou extérieur e  de la 
confédération, de sorte que 
le Conseil fédéral n'a pas 
de raison d'intervr.r,rr. 

Le conseiller national Bitech„ 
3c/int-Lait, indépendant, a pose 
une question 'relative à l'expot-
teetea, ae vas  .te  clames. Le 
Conseil fédéral répond ce qui 
suit : 

Les délégations corrunerel:les 
suisses se sont toujours eftor-
2.ees dans les pourparlers avec 
l'étranger de créer des possibi-
lités d'exportation également 
pour les produits de l'indue -rie 
textile en général  et  ceux de 
l'industrie aes bas en particu-
lier, C'est ainsi  que  les arrange-
ments commerciaux actuellement 
en vigueur entre la Suisse  et 
l'Autriche, prévoient un con-
tingent pour l'importation en 
Autriche de bas en coton, en  

soie et en soie artificielle, con-
tingent qui n'est pas encore 
entièrement utilisé à l'heure 
actuelle. La division du com-
merce du département fédéral 
de l'économie publique est dis-
posée, au besoin, à s'employer à 
l'aplanissement des difficultés 
qui pourraient entraver l'em-
ploi intégral de ce contingent-
Il y a lieu de relever au sur-
plus que les produits de 
l'industrie textile participent 
pour environ 20 pour cent à la 
valeur totale des contingents 
convenus avec l'Autriche. 

Le Conseil fédéral continue-
ra de vouer toute son atten-
tion aux problèmes de l'exporta-
tion des textiles suisses. 

A la conférence des prési-
dents des  gouvernements can-
tonaux, M. Kobelt, président 
de la Confédération, a indiqué 
en sa qualité de  chef du dépar-
tement militaire et sans enga-
ger le Conseil fédéral, les ques-
tions qui se posent pour les au-
torités du fait du rejet par le 
peuple le 5 octobre du projet 
sur les abris  aériens. Il consta-
te  qu'on ne sait pas à quoi il 
faut exactement attribuer le 
rejet du, projet. Le peuple veut-
il que les autorités ne prennent 
pas des mesures pour protéger 
la population ? Est4me-t-il que 

la solution proposée n'était pue 
judicieuse ou la répartition des 
frais peu satisfaisante ? 

Le Conseil fédéral doit se 
poser une  question de principe, 
celle de savoir s'il faut renon- 
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L'Aide suisse à l'Europe ayant 
décidé d'entente avec les autori-
tés fédérales de se retirer de 
l'oeuvre entreprise au Brésil, el-
le policera désormais se consa-
crer de nouveau et uniquement 
à l'aide aux régions dévastées 
de l'Europe où la misère à sou-
lager est encore immense. 

L' H istoire, si elle nous 
montre la lenteur de l'évolu-
tion humaine, nous apprend 
aussi que l'effort humain n'est 
pas stérile et que de degré en 
degré l'humanité s'élève à la 
justice_ 

J. Jaurès, 

A Nile Delhi, les experts 
de l'Himalaya déclarent que 
le camp étapli par rexpédi-
tion suisse à 45 mètres du 
sommet de l'Everest, n'est 
certainement  e  qu'un abri 
provisoire où le groupe se re-
posera brièvement, à l'abri 
des vents violents et du froid 
intense.» 

Un ancien membre du club 
de l'Himalaya a déclaré: «Au-
cun alpiniste n'oserait tenter 
l'escalade du sommet et pas-
ser la nuit à cette altitude. 
S'endormir là. équivaudrait à 
ne plus se réveiller.» 

Ces experts s'accordent pour 
dire que, quoi qu'il arrive, 
l'expédition suisse ne pour-
rait demeurer que quelques 
heures  à  celte altitude, étant 
donné qu'il lui faut consom-
me• sa réserve d'oxygène et 
lutter en même temps contre 
les effets du froid intense. 
L'on peut prédire sans gran-

de chance de se tromper que 
si l'expédition est parvenue 
il y a 9 jours à 45 mètres du 
sommet de l'Everest, leur 
tentative est aujourd'hui ter-
minée. et les Suisses ont re° 
pris  le chemin du  retour, 

M. Rubattel, Conseiller fédé-
ral, Chef du Département de 
l'économie publique, a exposé 
devant la conférence des prési-
dents des gouvernements can-
tonaux, les raisons qui s'oppo-
sent à l'entrée en vigueur d e  la 
loi sur l'agriculture le  ler  jan-
vier 1953. 

On avait primitivement la 
fermé intention de mettre la 
loi et ses dispositions d'exécu-
tion en vigueur à cette date. 
Mais lors de la discussion du 
statut du lait au sein de la 
commission consultative, il ap -
parut que ce dessein n'était 
pas réalisable. Les raisons de 
ce retard sont de nature diver-
se. Il ne faut pas oublier que 
la loi régit un ensemble de ma-
tières complexes'.et variées et 
qu'elle nécessite un grand nom-
bre de prescriptions d'exécu-
tion. Outre le statut du lait, la 
régl -mentation du marché du 
bétail de boucherie, celle, du 
marché des oeufs du pays, le 
statut du vin et aussi les dis -
positions générales sur la poli-
tique agricole de la production, 
de l'écoulement et des prix sont 
d'une importance particulière. 
L'élaboration des prescriptions 
d'exécution, en raison de la 
multiplicité des problèmes, exi-
ge un temps considérable. Il 
faut faire aussi appel à la ,col - 

 laboration des cantons et con- 
sulter les organisations écono- 

qu'ils aient réussi ou non.» 
Les grimpeurs des précé-

dentes expéditions de l'Eve-
rest ont déclaré que les vents 
sont tellement violents à une 
certaine altitude qu'ils arra -
chent .et transportent des 
pierres aussi grandes que la 
tète d'un homme.»  

tition des frais  e. été la cause 
du ire f erendum. Un nouveau 
projet doit-il prévoir que à» 
Confédération prendra tolites 
les dépenses à sa charge ? La 
réponse d'emblée doit être né-
gative. Les pouvoirs publics 
doivent-ils verser des subsides 
plus élevés ou une autre répar-
tition des  dépenses entre la 
Confédération, les cantons et 
les communes doit-elle être en-
visagées ? Une autre question 
est celle de la répartition des 
frais entre locataires et pro-
priétaires. 

On a relevé au sein de la con-
férence, qu'un nouveau projet 
ne pourrait guère être diffé-
rent du premier repoussé pax 
le peuple. Il sera très difficile 
d'arriver à s'entendre au sujet 
de la répartition as° frais de 
sorte qu'un second projet n'au-
rait guère plus de succès que le 
premier. Les présidente des 
gouvernements cantonaux se 
sont déclarés prêts à soumettre 
à leurs gouvernem'ents les 
questions soulevées en vue d'é-
tablir ce qu'il serait possible de 
faire. 

miques. La mise en vigueur par 
étapes de chapitres )  particu-
liers de la loi créerait une cer-
taine confusion. Une telle solu-
tion serait d'ailleurs impratica-
ble. Au demeurant, l'agricultu -
re ne saurait pâtir d'un ajour-
nement de la loi, abstraction 
faite du cas de certaines sub -  
ventions. 

En confirmant plusieurs, ar-
rêtés du Conseil fédéral sur 
l'agriculture, l'Assemblée fédé-
rale  a éliminé toute solution de 

continuité de la législation  en 
la matière. Comme la loi ne 
contient aucune disposition es-
sentiellement différente du 
droit ordinaire ou extraordi-
naire applicable jusqu'à pré-
sent, il n'est pas impérieuse-
ment nécessaire, du point de 
vue matériel non plus, que la 
loi entre en vigueur le ler jan-
vier 1953. 

Le Professeur 
FELIX BLOCH 

Prix Nobel 
Le professeur Félix Bloch émi-' 

lient physicien nucléaire, qui 
partage le prix Nobel avec l'A-
méricain Purcell, est un cito-
yen suisse. ri naquit le 23 cette% 

 bre 1905 à Zurich, et étudia de 
1924 a 1927 la constructiol des 
machines, les mathémaàques et 
la physique à l'Ecole polytechni-
que fédérale. Il fut l'élève de 
M. P. Scherrer, professeur de 
physique. M. Félix Bloch ledur-
suintit alors ses études à Leip-
zig où, en 1928, a conquit le 
grade de docteur à l'Institut de 
physique théorique de l'univer-
sité de Lei'peig, où il aQiait eu 
comme professeur M. Bremen ,- 
berg. 
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Bénéfices 
sur les armements 
Le conseiller national Vin-

cent, popiste, Genève, a posé 
une question, le 15 septembre 
1932, sur les commandes d'ar-
mements. Le Conseil fédérai 
répond ce qui suit : 

Le contrôle fédéral des fi-
nances est chargé de veiller 
que les fournisseurs de maté-
riel  ne fassent pas 
des bénéfices excessifs. li ne lui 
incombe cependant pas d'exa-
miner les commandes privées 
que ces ma:sons exécutent. 
D'après les rechérches du bu-
reau fédéral de statistique au 
stijet des entreprises qui ont 
in.1 en 1950 des bénéfices su-
périeurs à 30 %, seul un petit 
nombre d'entre elles appartient 
au groupe des entreprises en-
trant en considération pour 
des commandes d'armement. 
De plus, aucune des ces entre-
prises n'a exécuté en 1950, des 
livraisons pour le programme 
d'armement. 

Genève 

Commission  des  Finances  du Conseil National 

Postulats 

Lors d'une conférence de pres-
se tenue le 30 Juin 1952, l'Ai-
de suisse à l'Europe avait 'ren-
du compte provisoire-ment de 
l'ceuvre entreprise par elle afin 
d'établir 500 fcumilles sonabes 
du Danube dans l'Etat brési-
lien de Faluna. Elle avait an-
noncé que des indications com -
plémentaires seraient données 
lorsqu'une décision aurait été 
prise au sujet de cette oeuvre 
de colonisation. L'Aide  suisse à 
l'Europe tient à porter à la 
connaissance du public les dé-
cisions de son, comité et à le 
renseigner sur les raisons qui 
l'ont déterminée à les prendre. 

Malgré toutes' les difficultés 
d'ordre personnel et financier, 
il a été possible d'établir outre-
mer, 2.500 réfugiés et de créer 
en un temps relativement court 
une colonie de cinq villages 
pourvus d'écoles, d'églises et de 
services sociaux. La colonie est 
située au milieu d'une région 

LES 78 ANS DE  NOTRE  GENERAL 

Le g;Tiiral Guisan, touiners jeune et alerte, fête, sas 78 ans  • 
de très nombreux messages lui ont aperté des voeux et des fé-
licitations, des témoignages de re  onnaissance et d'affection. 

Nous joignons nos voeux  res  )ectueux à tous ceux qu'il a re-
eue, A•, souhaitant de tout ri)eur que Mme Guisan, toujours hos-
pitalisée, se remette promptement de l'opération subie, il y a 
quelque temps. 

Pilledent•IIS  jouir  leneelope  encore d'une parfaite santé 
&rat  le  vols' unanime OS Cales es  suisses d'Egypte et de 00 

Exportation de textiles 

fertile où l'on pourra ces mois 
prochains récolter du blé qui 
sera, même pour les gcrnaitiene 
brésiliennes, considérable. Mal-
gré les nombreux obstacles qui 
n'ont pu être encore surmontés, 
diverses organisations ...nterna-
tionales ont reconnu et souligné 
la valeur exceptionnelle de cette 
tentative comme expérience-té-
moin de colonisation. Tous les 
effort s  nécessaires ont été en-
trepris ces de,rn.;ers mois en vu, 
d'atteindre le but que l'on se 
proposait et qui était de permet-
tre aux colons de se suffire à 
eux-mêmes. Il faudra naturelle-
ment que chacun de ceux-ci four-
nisse encore de gros efforts 
allant que la colonie n'atteene 
sa totale indépendance écono-
mique. Les colons doivent main-
tenant prendre conscience de 
leurs responsabilités et com-
prendre que l'avenir de la colo-
nie dépend de leurs efforts. Ii 
faut espérer que malgré toutes 
les difficultés qu'elle devra 

encore surmonter, celle-ci pourra 
subvenir à ses propres besoins. 

Selon la décision de son comi-
té, l'Aide suisse à l'Europe con-
sidère que ses tâches envers 
la colonie sont maintenant rem-
plies. Afin de libérer les co-
lons de leurs obligations de 
remboursement à son égard. 
elle a décidé de renoncer à tou-
tes ses créances sur la Coopé-
rative A graria et d'informer 
chaque colon de cette décision. 
Ce geste doit en même temps fa- .  _ 

„ ci-liter à lai colonie l'obtention 
e  de crédits bancaires au Brésil. 

If in de, hâter encore le mo-
nent où les calotte pourront se 

-eut fire. à eux-mêmes, le comité 
suisse à l'Europe a 

décidé de faire don à chacun 
d'eux de bétail, de matériel et 
de mettre à leur disposition une 
somme qui leur permettra d'as-
tarer leur entretien, pour les 

prochains deux mois. Avec; ces 
9ntributions supplémentaires, 
euxquelles s'ajoutent le paie-
nent de certaines factures ur-
gentes de la colonie, l'Aide 
suisse à l'Europe a fait tout 
ce qui lui était possible pour 
aider les colons à se créer une 
nouvelle existence. 

L'aide suisse à l'Europe est 
consciente qu'elle doit en gran-
de partie à l'appui des autorités 
fédérales et des autorités bré-
siliennes d'avoir pu, réaliser cet-
te oeuvre de colovisation- A ce 
propos, le comité désire recti-
fier l'information. reproduite 
par une partie de la presse 
se, selon laquelle ln Banque na-
tionale brésilienne attrait exigé 
la réintégration arc  président 
de la C000érative Agraria qui 
avait été démis de ses fonctions. 
L'Aide suisse à l'Europe tient 
a affirmer que cette informa-
tion est erronée. En effet, cette 
banque Ms jamais cherché 
teseeser fout inflUeneit 9144'  la 
feiffetitin  let Int «demis- 

Fin  de  l'action d'émigration  au Brésil 
entreprise  par l'aide suisse  à l'Europe 

• 

cor à d'autres mesures. Tout 
pesé, une autorité consciente 
de ses responsabilités ne sau-
rait considérer que le résultat 
d'un scrutin l'affranchit de tou-
te obligation. Elle doit vouer 
son attention au problème et 
chercher à le résoudre. 

Quelle doit être la solution 
nouvelle ? L'aménagement d'a-
bris  doit-il être déclaré obliga-
toire ou l'Etat doittil se borner 
à. l'encourager par des subsi-
des ? La Confédération doit., 

 elle déclarer cet aménagement 
obligatoire  ou autoriser les 
cantons  et les communes à le 
faire ? La Première solution 
serait sans doute la meilleure. 

Il conviendra d'examiner  si 
les mesures envisagées (aména-,  
genient, dans  les trutisons, d'a-
bris contre les effondrements 
et les éclats) étaient judicieu-
ses et si l'on doit donner la pré-
férence à des abris collectifs. 
Faut-il instituer l'obligation de 
construire des abris pour les 
seules localités comptant 5.000 
habitants ou plus ? 

On a prétendu que la repaie- 
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• PA.LÀIB FEDERAL. 

CONSEIL FEDERAL 
Le Conseil fédéral a aeoué au 

eanton des Grisons  une  subven-
tion pour des travaux d'assainis-
sement et des remise en état du 
sol dans la zone des glissements 
de Roticcie, commune do Vi-
cosoprano. 

L'AIDE AUX CHEMINS 
DE FER PRIVES 

rens le cadre de l'aide de la 
Confédération •aux chemine de 
fer privés, le Conseil fédéral a 
approuvé un crédit d'un million 
de francs pour le chemin de fer 
Gitrbetal-Berne-Schwarzenboug. 

LA SUISSE ET SES VOISINS 

LE GOUVERNEMENT 
FRANCAIS EMPRUNTE 

100 MILLIONS A DES 
BANQUES SUISSES 

On annonce que le gouverne-
ment français vient de conclu-
re avec un consortium de ban-
ques suisses composé du Cré-
dit suisse, de La Société de 
Banque suisse et de l'Union de 
Banques suisses une opération 
de crédit d'un montant de 100 
Millions de francs suisses, réa-
lisé par l'escompte de bons du 
Trésor français. Ces bons seront 
remboursés par tiers à l'expira-
tion de délais de 2, 3 et 4 ans. 

DANS LA PRESSE 

DES JOURNALISTES 
SUISSES 

EN ANGLETERRE 
4 Londres, M. Nichons, sous-

secrétaire d'Etat adjoint au 
Foreign Office, a donné une ré-
ception en l'honneur des six 
représentants de la presse 
suisse venus en Grande-Breta,- 
gne à l'invitation de ce minis-
tère. Une centaine de person-
nes y ont assisté. On remar-
quait parmi  elles  le professeur 
de Beer, auteur de nombreux 
ouvrages sur la Suisse, plu-
sieurs députés à la Chambre 
des Communes et presque tous 
les membres de la légation. de 
Suisse. e 

Les six journalistes suisses 
ont visité jusqu'ici des fabri-
ques, des exploitations agrico-
les, des 'tribunaux, des Uni-
versités et, notamment, des 
centres derainement de i'ae-

i,ntée. 

Dans nos Cantons 

BALE 

LE CENT'1NAIRE DU GAZ 
BALE 

fi 

Parmi les fêtes organisées 
pour nvarquer le centième cens 
niversaire du ravitaillement de 

ville  en gaz, le département 
de l'hygiène et la direction du 
service des eaux et dt  gaie du 
cantrn de Bâle—Ville tett reçu 
leurs ihivités dans la salle du 
(4-rand' Conseil. 

+ Dans son discours de bienve-
, eue. M. E. Zweifel, conseiller 
I  d'Etat, sa ça les représentants 
des autorités fédérales et com.- 
tonales de Bâle-ville, Bâte-cam-
pagne, d'Argovie et de Soleure, 
des régions voisines de l'Aise-
ce et du Pdys de Bade ainsi que 
les `présidents des communes 
des localités environnantes, 
qui atieisent le gaz de Bâle et 
diverses autres personnalités. 

M. Thome, ingén‘eur, directeur 
des services des eaux et du 
gaz de Bâle, fit ensuite d'histo-

I 
 

nique de Vutp/i.sation du gaz. 

ce LE MARCHE DU TRAVAIL 

e 	A SALE 
Bien que le nombre des chô-

meurs totaux ait passé à fin 
octobre à 336 (le mois précé-
dent `235) con-sidérée clans son 

`ensemble la eituation du. mar-
ché du travail peut toujours 
être qualifiée de bonne. L'ac-
croissement du nombre des chô-
meurs est notamment de na-
ture saisonnière et attribitable 
en partie au temps tout à fait 
défavorable pour la construc- 
tion. Il est de 
en revanche de placer des em- 
ployés de commerce âgés, de 
sorte que 51 d'entre-eux doi-
vent être occupés à des trae 
yaks: de chômage. 

BERNE 

  

BERNE 

LE CONSEIL LEGISLATIF 
DE LA VILLE DE BERNE 
Le conseil législatif de la vil-

le de Berne a examiné l'un des 
pirojets des plus importants de-
puis la /union de Biimpliz à la 
commune de Berne. Il s'agit de 
la création' d'une association 
de communes entre Berne et 
Bremgarrten. Cette association 
a pour but de coordonner les 
efforts des deux partenaires 
dans les domaines de planifi-
cation, de routes, de cana-
lisations de constructions. 
Dans la suite, une Convention 
stipuletait qu'une subvention 
de la commune de Berne à la 
commune tle Breingarten d'un 
montant de 100.000 francs se-
rait versée annuellement pen-
dant 10 ans, en couveeture par-
tielle des travaux communaux. 
Cette aide test remboursable 
IYasetres communes de ban-
lieue pourraient également fai-

tre partie de cette association.. 
À:e président de la com-

mission spéciale a recomman-
dé le projet ait nom de la 
majorité, en soulignant que 
Berne pourrait ainsi s'agrandir. 
M. Falb, socialiste, a formulé 
contre le projet certaines réser-
ves juridiques, niais a renon-
cé à une contre -proposition. 
Les représentants du groupe 
bourgeois, socialiste et inielé-
penelani±r ont déclaré soutenir 
le projet. Le président. M. Ot-
to Steiger, a souligné que Ber-
ne renonçait à englober les 
communes de sa banlieue. Il 
a exprimé l'espoir que l'as-
sociation de communes s'a*. 
,ère profitable au développe. 

NOS NOUVELLES 
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SANATORIUM 
UNIVERSITAIRE 
INTERNATIONAL 

Pour la seconde fois depuis la 
constitution de la Fondation du 
Sanatorium universitaire inter-
national, en juin, son Comité de 
direction s'est réuni à Lausanne, 
sous la présidence de M. M. Pi-
let-Golaz, 'ancien président de la 
Canfédération, eue présence de M. 
A. Pancharud, juge au Tribunal 
fédéral, président du conseil de 
Fondation. L'activité des orga-
nes de  la Fondation, pendant ces 
derniers mois, a abouti à plu-
sieurs décisions et résultats uti-
les. M. E. Reinhardt, directeur 
général du Crédit suisse, a 
constitué le Comité financier 
qu'il préside. Les contacts éta-
blis avec les autorités fédé-
rales ou cantonales, les milieux 
bancaires, industriels ou com-
merciaux, universitaires de 
Suisse et de l'étranger ont été 
partout favorables et ont susci-
té des encouragements et des 
appuis précieux. Tout cela per-
met d'espérer la réalisation sans 
trop tarder de l'oeuvre tant sou-
haitée par le monde universitai-
re. 

UN POUMON D'ACIER 
A YVERDON 

Soucieux de posséder à son 
tour sen poumon d'acier, l'hôpital 
d'Yverdon s'est adressé aux com-
munes de district d'Yvérdon et 
de Grandson. Celles-ci ont dé-
cidé de verser une somme de 60 
cts par tête de population de 
telle sorte qu'une somme de 
18.000 Fr. pourra être mise à la 
disposition du comité qui se 
préoccupe de cet achat. Le cer-
cle de Sainte-Croix, du fait qu'il 
possède sa propre infirmerie, ne 
participe pas à cette action. 

ZURICIf 

  

LE PROJET DE CONTROLE 
DES PRIX 

ET LES LOCATAIRES 
A Zurich la conférence des 

présidents de l'association suis-
se des lodataires a pris position 
à eégard de la- question du main-
tien du contrôle des prix. Après 
un exposé de M. Edwin Brun-
ner, de Zurich, la résolution sui-
vante a été adoptée à l'unanimi-
té 

« Let situation du marché clet 
logements continue d'être des 
plus tendues. Les appartements 
vides ne représentent en mo-
yenne que le 0,3 0/0 de tous les 
logements, au, lieu de 1,5 à 2 0/0 
nécessaire au libre jeu du mar-
ché. 

« Depuis la fin de décembre 
1941, les appartements vides 
sont en constante diminution. A 
cela s'ajoute le fait lue la cons-
truction  de maisons locatives 
d/Il/inné de sorte que l'an peul 
dire sans équivoque que d'on• se 
trouve en présence d'une aggra-
vation de la situation du 
marché des logements. 

« Les appartements, qui sont 
actuellement libres, sont of-
ferts à des prie' qui sont pour 
ainsi dire insupportables pour 
la plupart des locataires. Le 
fait de supprimer certaines dis-
positions eu matière de loyers 
aurait indubitablement pour ef-
fet des augmentations de lo-
yers qui de Lavis des milieux 
compétents porteraient les lo-
yers à une augmentation de 
45 0/0 par rapport à ceux de 
l'avant  -  guerre. L'association 
suisse des locataires recom-
mande en conséquence dans 
l'intérêt d'une sage évolution so-
ciale d'adopter l'arrêté fédéral 
sur le maintien limité d'un con-
trôle des prix ». 
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COURS .  ET   COMMENTAIRES  DE MUSIQUE 
Ire SERIE 

Cycle .1. S. BAH 
Enseignement et exécution intégrale 
du CLAVECIN  BIEN  TEMPERE 

 

  

par 

  

 

M. Zaven KHATCHADOURIAN 

 

  

Pianiste 

  

 

avec 

six commentaires sur la personnalité et l'art  de J.S. Bach 

par 

Dr. G. SALERIAN 
Musicologue 

 

 

li sera réservé à chaque auditeur la faculté de se faire  au-
ditionner dans quelques -unes,a son  choix, des oeuvres ex-
posées. 

Les cours auront lieu au domicile de M. Zaven Khatcha° 
dourian, 3 RUE MACKIE, SABA PACHA RAMI-EH, tous 
les lundis, à dater du 1er lundi du mois de Décembre de 
7 h. 15 à 8 h. 45 p.m. 

La durée des cours est fixée à trois mois. 
Les droits d'inscription à l'ensemble de ces cours: P.?. 500 

Pour tous autres renseignements et inscriptions d'adresser à 
M. ZAVEN KHATCHADOURIAN tél. 62524 ou au 

Dr. G. SALERIAN tél. 22799 chaque jour de 9 à 10 h. 
sauf les dimanches. 

Le nombre des participants à ces cours étant limité,  les 
inscriptions, seront clôturées le 25 novembre à midi. 
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Mots d'ordre  avant le  23  Novembre 
ARGOVIE 

Parti Socialiste Argovien 

Le congrès extraordinaire 
du parti socialiste argovien a 
réuni 200 délégués. Il a enten-
du M. Ernest Herzog, conseil-
ler national sur la votation fé-
dérale des 22 et 23 novembre, 
relatives au contrôle des prix 
et la loi sur les céréales pani-
fiables. Le congrès a approuvé 
les 2 projets à l'unanimité. 

SALE 

Le cartel des syndicats 
L'Assemblée des délégués du 

cartel des  syndicats de Bâle 
ville s'est prononcé en faveur 
de la prorogation du contrôle 
des prix et du projet relatif au 
ravitaillement du pays en cé-
réales. 

BERNE 

Parti socialiste 
du canton de Berne 

Le comité du parti socialiste 
du canton de Berne a décidé à 
une grande majorité de laisser 
la liberté de vote en ce qui con-
cerne la loi d'introduction sur 
le maintien de la propriété a-
gricole. D'autre part, le comi -
té recommande vivement de 
soutenir les deux projets fédé-
raux qui seront soumis au peu-
ple le 23 novembre à savoir la 
prorogation temporaire du con -
trôle des prix réduit et l'arrêté 
sur le ravitaillement du pays 
en blé. 

Parti démocratique catholique 
-du canton de Berne 

Le comité central du parti 
démocratique catholique du 
canton de Berne, réuni sous la 
présidence du conseiller nation 
nal Gressot, a pris position sur 
les 2 projets qui viendront en 
votation populaire le 23 novem-
bre. 

En ce qui concerne ces deux 
projets fédéraux, il a décidé la 
liberté de vote pour le contrô-
le des prix et l'acceptation du 
projet pour la prolongation du 
régime des céréales panifia-
bles. 

Parti radical démocratique 
du canton de Berne 

Le comité central du parti 
radical-démocratique du can-
ton de Berne, réuni sous la pré -
sidence de M. Wyss, député, de 
Bienne, a pris position au su-
jet des votations du 23 novem-
bre prochain. Il a approuvé la 
loi cantonale d'introduction à la 

loi fédérale sur le maintien de 
la propriété foncière rurale et 
a repoussé un contre projet. Il 
a recommandé en outre aux ci-
toyens l'acceptation du projet 
relatif à la construction d'un 
séminaire pour maîtresses d'ou-
vrages et à la construction 
d'une maison pour les soeurs 
de Münsingen. Au sujet des 
projets fédéraux, le comité 
central recommande l'accepta-
tion de l'arrêté fédéral sur le 
régime des céréales panifia -
bles. En revanche, après une 
longue discussion il a décidé en 
scrutin secret de s'opposer au 
maintien d'un contrôle des prix 
limité. 

Parti Libérai Jurassien 
Le parti libéral jurassien 

s'est réuni à Moutier et a déci-
dé de voter l'arrêté fédéral sur 
le contrôle des prix et la loi 
sur le ravitaillement en céréa -
les ainsi que tous les projets 
cantonaux qui lui ont été sou-
mis à l'exception de la loi sur 
la compensation financière. 

NEUCHATEL 
• 

Parti progressiste national 

Le parti progressiste natio -
nal s'est prononcé à l'unanimi-
té en faveur du crédit de 
2.600.000 fr. pour l'agrandisse-
ment et la rénovation du bâti-
ment de l'université de Neuchâ-
tel, crédit qui sera soumis au 
peuple les 23 et 24 novembre 
prochain. En ce qui concerne 
les votations fédérales, il a dé-
cidé de laisser la liberté de vo-
te pour l'arrêté concernant le 
mainti:n du contrôle des prix. 
En revanche, il approuve l'ar-
rêté fédéral sur le régime des 
céréales panifiables. 

Parti radical neuchâtelois 

L'assemblée des délégués du 
parti radical neuchâtelois, a 
décidé à l'unanimité moins une 
voix, d'approuver les deux ob-
jcts qui seront soumis aux é-
lecteurs suisses le s  22 et 23 no-
vembre. En outre, elle s'est pro-
noncée à l'unanimité en faveur 
des bâtiments universitaires 
sur lesquels les électeurs neu-
châtelois se prononceront les 
mêmes jours. 

st. GALL 

Parti radical démocratique 

Une assemblée extraordinai-
re des délégué s  'du parti radi-
cal démocratique a décidé par 
89 voix contre 79 de recomman-
der le rejet de l'arrété fédéral 

sur le ravitaillement du pays en 
blé et par 134 voix contre 17 
elle  s'est prononcée contre l'ar-
rêté fédéral sur le maintien 
temporaire du contrôle des 
prix. 

Parti socialiste 

Le comité directeur du par-
ti socialiste du canton de 
Saint-Gall a décidé, conformé-
ment aux décisions du congrès 
da parti, d'inviter les électeurs 
à voter « oui » pour la proro -
gation du statut du blé et le 
maintien temporaire d'un con -
trôle réduit des prix. 

SCHWYZ 

Parti populaire conservateur 

Le comité central du parti 
populaire conservateur du can-
ton de Schwyz a décidé à l'una -
nimité de recommander aux 
électeurs du parti l'adoption 
du projet portant sur le ravi-
taillement du pays en céréales 
panifiables et par 10 voix con-
tre 8 et quelques abstentions 
de laisser la liberté de vote 
pour le projet relatif au con-
trôle des prix réduit. 

THuttGoVIE 

Parti populaire 

Le comité cantonal du parti 
populaire du canton de Thur-
govie s'est prononcé pour 1 
rejet du contrôle des _prix ré -
duit et en faveur du projet sur 
le ravitaillement du pays en 
céréales panifiables. 

VAUD 

Jeunes radicaux 
Le comité directeur des Jeu-

nes Radicaux vaudois a décidé 
de recommander aux électeurs 
d'accepter la prorogation des 
mesures propres à assurer le 
ravitaillement du pays en cé-
réales panifiables et d'accepter 
le maintien temporaire du con-
trôle des prix, le 23 novembre 
prochain. 

CORI= 

Parti démocratique 
Le parti démocratique du 

canton de Zurich a décidé par 
32 voix contre 31 avec de nom-
breuses abstentions de repous -
ser le projet de contrôle des 
prix réduit. En revanche, à 
une grande majorité, il s'est 
prononcé en faveur du projet 
de loi sur le ravitaillement du 
pays en céréales. 
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ment de ts, ville de Berne et 
de ses voisines. 

Same autre discussions, le 
conseil ai approuvé à l'unanimité 
le projet, acceptant en même 
temps le règlement d'organisa-
tion et da convention sur raide 
à donner. 

Le conseil a ensuite pris 
connaissance avec approbation 
d'un rapport sui' la participa-
tion de Berne à l'aanenage-
ment de d'usine électrique d'O-
berlutsli paar l'adduction des 
eaux de la Gadmer à l'usine 
dinnertkirchen, susses que de 
nouveaux crédits cependant 
soient votés. 

PRESSE JURASSIENNE 
La presse jurasienne a tenu 

son assemblée generale, à Bien-
ne à l'occasion de kt Quinzaine 
culinaire biennoise. L'associa-
tion a appelé à sa présidence 
M. .1 .‘f  .  Rochet rédacteur du 
« Journal du Jura », à Bienne, 
à la place de M. Schnetz, Delé-
mont, décédé. Les nouveaux sta-
tuts ont été passés en re-
vue et seront adoptés Lors de 
la prochaine assemblée géné-
rale. Les journalistes, après 
avoir goûté  aux spécialités cu-
linaires de l'endroit se sont ren-
dus à Macolin, 

FRIBOURG 

  

L'APPLICATION DU CODE 
PENAL SUISSE DANS LE 
CANTON DE FRIBOURG 
Le Conseil d'Etat du canton 

de Fribourg adresse au Grand 
Conseil un message concernant 
la modification de la lai d'appli-
cation du Code pénal suisse. Il 
s'agit en l'occurence de l'in-
troduction de deux diepositions 
nouvelles concernant la Pfriee 
accessoire de l'expulsion d'un 
étranger condamné à la réclu-
sion ou  -•  d'emprisonnement et, 
la répression die délit de via-
dation d'un obligation d'en-
tretien: La loi d'application du 
Code pénal suisse pour le 
Canton de Fribourg sera com-
plétée en conséquence par 
ces dispositions. 

POUR LA STERILISATION 
DES EAUX 

On a inauguré, au Lac Noir 
(Singine) les installations de 
stérilisation des eaux four-
nies par une maison de Lau-
sanne en vue de mettre les 
soldats occupant les baraque-
ments militaires à l'abri de 
tout danger. Dans l'assistance, 
on notait M. A. Idaeriswyl, con-
seiller &Etat, directeur des Tra-
vaux publics. 

EN MARGE 
DE L'AFFAIRE ODY 

La campagne en vue des é-
lections a« Conseil national, 
en automne 1951, avait donné 
lieu, dans le canton de Fribourg, 
d une lutte des plue vives. 
Des attaques particulièrement 
violentes avaient été portées 
contre M. Paul Torche, con-
seiller d'Etat, directeur de la 
police et de la santé, et diverses 

autres personnalités dont feu 
le juge fédéral Couchepie et le 
docteur Nordmann, médecin-
chef adjoint à la maternité. 

Viennent de paraître, dans la 
« Liberté » de Fribourg, diver-
ses rétractations émanant du 
docteur Ocly, eajourd'huil à 
Clarens, et de M. Jean Eggerts-
wyter, député conservateur, à 
Saint-Sylvestre, qui avait mis 
en cause le conseiller d'Etat 
Torche et le docteur Nordmann. 
Tous deux reconnaissent que 
leur banne foi a été surprise 
et que les allégations dont ils 
s ' étaient faits l'écho étaient 
dénuées de tout fondement. 
On se souvient qu'il y a quel-
ques mois, un journal neuchâ-
telois avait publié pareille 
mise au point concernant M. 
Torche et feu le juge fédéral 
Couche pin. 

GENEVE 

  

GRAND CONSEIL GENEVOIS 
Le Grand Conseil de Genève a 

adopté le rapport des visiteurs 
honoraires des prisons. Puis il a 
accepté les projets de lei accor-
dant des allocations de vie chère 
au personnel de l'Etat, ainsi qu'-
aux pensionnés et aux retraités. 
Un aie-tende-ment socialiste pro-
posent de verser des allocations 
aux retraités et pensionnés r(lia-
bitant pas la Suisse a été re-
poussé. 

Pluie le Graltd Conseil a voté 
un projet de loi accordant des 
allocations familiales aux tra-
vailleurs ;agilecoles, 

Le chef du département de 
justice et police, M. Douboule. 
en réponse à. des interpellations 
a énuméré toutes les mesure.' 
qui avaient été prises pour évi-
ter les accidents de la circula-
tioni. Il a -notamment déclaré aue 
8200 heures avaient été consa-
crées au contrôle des véhicules 
et que 430 retraits de permis 
avaient été effectués. 

Les interpellations ont été de-
velappées sur l'instruction publi-
que et sur la politique ferroviai-
re du canton. Le conseil d'Etat 
répondra à ces interpellations 
dans une prochaine séance. 

Un député radical, à ensuite 
interpellé au sujet du projet de 
laboratoire de recherches nu-
cléaires. Il a demandé au conseil 
d'Etat avait un danger 
pour les voisins de ce laboratoi-
re. 

Un membre du parti du travail 
a ensuite interpellé sur le même 
sujet, citant les articles qui 
avaient paru et qui étaient oig 
pesés à la construction de ce la-
boratoire sur le territoire du 
canton. 

Il a rappelé que le parti du tra-
vail avait lancé une initiative 
contre le siècle de ce laboratoire 
sur le territoire genevois, 

Le chef du département de 
l'instruction publique, M. Albert 
Picot. a très longuement répon-
du à ces interpellations. Il a no-
tamment rappelé que ce futur 
laboratoire était placé sous la 
surveillance morale de l'UNES- 

CO. institution universelle et 
idéale, qua plusieurs Etats ne 
faisant pas partie du pacte at-
lantique étaient également mem-
bres dit conseil européen de la 
recherche nuclaair. Le coût de ce 
laboratoire s'élèvera à 100 mil-
lions sur desquels la confédéra-
tien sera appelée sans doute à 
verser une contribution de 6 à 7 
millions. Le chef du département 
de l'instruction publique a insis-
té sur l'importance scientifique 
de ce laboratoire et sur le fait 
qu'il n'était en aucune façon 
voué à des eXpériences pouvant 
conduire à la bombe atomique. 
Il a lu à la, fin de son exposé 
une déclaration de M. Paul 
Scherre•r, professeur de physi-
que à l'Ecole polytechnique fédé-
rale, qui met à néant la crainte 
que -le laboratoire international 
de physique nucléaire puisse 
comporter des risques pour la 
Suisse dans l'éventualité d'une 
guerre. Cette crainte provient 
d'une identification complète-
ment erronée de la physique nu-
cléaare et de la bombe atomique. 

Il a été entendit que les répli-
ques des interpellateurs et la 
duplique de M. Albrt Picot au-
raient lieu aie début d'une pro-
chaine séance.  —  A l'issue de la 
séance du Grand Conseil, les dé-
putés se sent rendus au nouvel 
institut de physique de l'univer-
sité de Genève. 

LA MANIFESTATION 
DU SOUVENIR 

A Genève s'est déroulée au 
parc Mo•-Repos, la manifesta-
tion à la mémoire des soldats 
de Genève morts au service de 
la patrie. Après le défilé des 
autorités auxquelles, s'étaient 
joints des officiers supérieurs de 
la 1ère division, eut lieu, ouvert 
par des détachements militaires 
et de gendarmerie, le long défilé 
des sociétés militaires, patrioti-
ques et confédérées avec leurs 
drapeaux. Les,  autorités canto-
nales et municipales, les soldats 
de Genève et leurs camarades. 
les consulats géner..aux de Fran-
ce et d'Italie ainsi que la Bri-
tish Lee)» avaient fait déposer 
des couronnes au pied du monu-
ment. 

GLARIS 

 

BUDGET DU CANTON 
DE GLARIS 

Le Conseil d'Etat soumet au 
Grand Conseil du canton de Oda-
ria le budget de 1953, qui avec 
un total de recettes de 9.908.930 
frs et un total de dépenses de 
10.091.030 frs accuse un déficit 
de 182.100 frs. 

SCHAFFHOUSE 

 

GRAND CONSEIL 
DE SCHAFFHOTJSE 

Le Grand Conseil du canton 
de Schaffhouse s'est occupé de 
l'examen du rapport de gestion 
du Conseil d'Etat. Au cours de 

SUISSE 
O.S.E.C.  —  Sem. Suisse). 

la discussion, des critiques ont 
été émises à l'égard du dévelop-
pement insulisant du réseau 
routier, de l'octroi arbitraire de 
subventions aux écoles enfanti-
nes ainsi qu'aux soumissions ac-
cordées pour les travaux de 
construction de l'hôpital canto-
nal. La discussion reprendra au 
cours de la prochaine séance. 

ELECTIONS 
SCHAFFHOUSOISES 

Voici les résultats définitifs 
des élections du Grand Conseil 
de Schaffhouse : 

Parti paysan 27 (jusqu'ici 27) 
parti ouvrier socialiste  22  (20), 
parti radical  -  démocratique 19 
(17), parti populaire catholique 
7 (.5), Alliance des indépendants 
3 (2), Parti populaire évengéli-
que 2 (2), Mouvement jeune-
radical 1 (1) sans parti 4 (4). 
Le parti libéral-socialiste, — au-
trement dit le mouvement de la 
monnaie franche — qui avait 
deux députés appartenant au 
groupe socialiste, ne sera plus 
représenté au sein du Conseil 
législatif, 

M. Ernst Illi a été réélu maire 
de Neuhausen par 1149  voix.  Le 
bloc bourgeois  •  avaient recom-
mandé de déposer un bulletin 
blanc. Le nombre de ces derniers 
et des bulletins non valables 
s'est élevé à 918. 

ÎIÎ SOLEURE 

SANATORIUM 
D'ALLERHEILIGENBERG 
Une visite du nouveau sanato-

rium. cantonal soleurois pour les 
tuberculeux eut lieu en Allerhei-
ligenberg en présence de M. 
Max Obrecht, président du Con-
seil d'Etat et de nombreuses 
personnalités. Une collecte or-
ganisée dans la canton de Soleu-
re pour les travaux d'agrandis-
sement de cet établissement a 
produit la belle somme de 1.700 
mille frs. On évalue à 3 millions 
les frais totaux que nécessite-
ront les travaux de ce sanato-
rium dont l'exploitation commen-
cera l'été prochain. 

VOTATIONS SOLEUROISES 
Les électeurs de canton de So-

leure ont approuvé par 12.079 
voix contre 4564 un crédit de 
2.250.000 francs pour la cons-
truction du nouveau gymnase 
cantonal. ils ont accepté d'autre 
part par 12266 voix contre 4280 
la loi d'introduction à la légis-
lation fédérale sur l'assurance 
chômage et le placement.  • 

TESSIN' 
IMMI■••■••■•■ 

GRAND CONSEIL TESSINOIS 
Au Grand Conseil tessinois, le 

président a annoncé que deux 
initiatives parlementaires ont été 
déposées par les partis radical, 
socialiste et paysan. La premiè-
re demande l'élaboration d'un 
projet législatif stipulant que, 
déjà pour l'exercice fiscal 1951/ 
52, le contribuable reçoive le 
surplus d'impôts en retour qu'il 
devrt payer à la suite de la 
nouvelle loi fiscale cantonale. La 
deuxième invite le Conseil d'Etat 
a augmenter le minimum libre 
d'impôts, à augmenter les :dé-
ductions de caractère social et a 
reviser la compensation inter-
communale en faveur des com-
munes économiquement faibles. 

Let Conseil d'Etat a ensuite ré-
pondu à plusieurs interpellations 
dont une relative à l'action en-
treprise pour remédier aux torts 
subis par le Tessin, à la suite de 
la dernière revieion des tarifs 
des CFF. 

uiu 

LE TIR DU GRUTLI 
Le 90ême tir historique du 

Grue, s'est déroulé avec le con-
cours de 801 participants. 

Mr. Vohmastre préfet de 
district (Bru/men) a ouvert la 
Landsgemeinde du Grutli au 
cours de laquelle le conseiller aux 
Etats Dominique Alti der Maur 
(Schwyz) a prononcé le discours 
officiel au cours duquel a a 
montré que les tireurs étaient 
des partisans résolus de la dé-
fense nationale. Il a salua la 
présence du colonel-divisionnai-
re Zublin, came-enflant de la 
sème division et du colonel-divi-
sionnaire Wey, commandant du 
service territorial. 

M, Bernard Bucher (Kerne) 
est sorti premier des tireurs des 
sections du Grutli avec 85 points 
et M. Fritz Kanrad (Berthoud) 
premier des sections invitées a-
vec 83 Rabats. La société de til-
de Berthoud est en tête des sec-
tions invitées +avec 73 points. 

CONCOURS DE MARCHE 
DE L'ARMEE POUR 

LA SUISSE CENTRALE 
Le huitième concours de mar-

che militaire pour la Suisse cen-
trale s'est disputé sur un par-
cours de plus de 30 kms. Le 
programme a dû être quelque 
peu modifié en raison de la nei-
ge. Près du monument de Guil-
laume Tell, M. Hans Villiger, 
conseiller d'Etat, a prononcé un 
discours patriotique, puis le pal-
mares a été lu. Le vainqueur, 
dans les unités d'Ente, est Hans 
Frischknecht, de Herisau, en 2 
h. 15' 55". Le premier de la 
Landwehr est Charles Kohler. de 
Zürich, en 2 h. 37' 15'' et le vain-
queur dans le Landsturn est le 
lieutenant Gottfried Jost, de Ber-
thoud, âgé de 50 ans, en 2 h. 39° 
43". 

Dans le concours par groupes, 
c'est h société des sous-officiers 
de Zürich qui l'emporte, en deux 
heures 34 minutes et 48 secon-
des. 



SERVICES DIVINS 
EGILSE PROTESTANTE 

D'Atr EXANDRIE 
15,  rüe de la Poste 

DIMANCHE  23  NOV.  1952 
9 h, 30 Catéchiste:. 

10 h. 15 Cuite public en langue 
allemande Gottesclienst in 

'deutscher Sprache. 
Textwort : nenni:Joh bleibe ich 
stets an dir. 

10 h. 15 Ecole du Dimanche. 

EGL1SE EVANGELIQUE 
DU CAIRE 

39 Avenue Fouad ler 

DIMANCHE 23  NOVEMBRE 
10 h. Ecole du Dimanche. 
11 h. Culte : «  LA  JOIE DE 

PARDONNER  ». 

NAISSANCE 
Monsieur et Madame RO-

LAND KOBLET ont le plaisir 
d'annonce• la naissance en date 
du  15  novembre de leur fils 

GILLES 
Toutes nos félicitations aux 

heureux parents et nos voeux 
de Bonheur et de Santé à Gil-
les. 

DONATIONS 
En  mémoir?  du regretté 

M. HANS KUPPER 
En faveur de l'Ecole Suisse 

d'Alexandrie 
M. et Mme L. Bolens 	200 

num ANNONCES 
--- - 

No. 121. —  FEMME DE CHAM-
BRE disposée surveiller en-
fants 5 et 7 ans, si possible 
parlant  ALLEMAND,  deman-
dée" par tictac Suisse. Té-
léphoner 61176 ou écrire à-
Femme do Chambre,  B.P.  570, 
Alexandrie. 

e.45,  46, 47) 

No. 122• —  On désire louer pour 
élève PIANO — ACCORDEON, 
48 ou 80 basses, en bon état de 
foretionnement. Téléphoner of-
fres avec prix No. 29795, au 
Journal Suisse. 

(47, 48, 49). 

ECOLES 

LANGUES VIVANTES 
compct•compusarrE 
srtnioGRAemps.oArryto 

LC CAIRE 	A. Fo., t,, 
ALE 1CANDRIE  51  Bd. dAdh 101.1 

 HELIOPOLIS 10 Bd.  Abd,/ 
1-01111  RAID  1, ro.  tees., 
TANTA  111 ,.W, 

QUE VOIR 
CE SOIR 

Cinémas 
à Alexandrie 

ALHAMBRA  —  Tél. 29054 —
« Santa Lucia luntana,.  » 

(Ermanno Randi,  Maria  Grazia 
Francia). 

AMIR — Tél. 27893  — e 5 Fin-
gers » (James Mason, Danielle 
Darrieux). (2e semaine). 

FOUAD — Tél. 25832 —  «  La 
Table aux Crevés (Fernandel. 
Maria Mauban). (2e semaine). 

LA  LAITE — Tél.  71225 —
«  Halls of Montezuma  »  (Ri-
chard Widmark, Walter Pale-
na). 

METRO  —  'Tél. 22850/22859  —
« SkirtsAhoy  »  (Esther Wil-
liams, Barry Sullivan)  . 

PIALTO — Tél. 24694 —  «  Up 
in arms  >  (Danny Kaye, Cons-
tance Dowling). 

RIO — Tél. 29036 —  «  City 
lights  »  (Charlie Chaplin. vir-
ginie Cherril). (2e semaine). 

ROYAL  —  Tél.  26329 —  «  Sara-
band for dead levers  »  (Stewart 
Granger, Françoise Rosay). 

STRAND  —  Tél.  22322  «  Cir-
cle of Danger » (Ray Milland, 
Patricia Roc). 

Théâtre 
MOHAMED ALY  — Tél. 25106  -

Succès continuel de la troupe 
Aroni — Manolidou. 

POUR LES FETES 

Stien0 Ste« 

RACINE 
Après le succès sans précédent, 

obtenu par les CARTES-PHO-
TOS  ARTISTIQUES  mises en 
velte l'an passé pour le Nouvel 
An, le 

STUDIO  SUISSE RACINE 
PRESENTE  UNE NOUVELLE 
SERTE  DE 18  vues inédites. 

La beauté des sujets, la qualité 
du papier et la présentation de 
ces Cartes leur vaudront, nous 
en sommes certains, un succès 
tout aussi grand. 

Ces photos sont  vendues  aux 
prix suivants 

P.T. 7.- la pièce. 
P.T.  60.- par dizaine et plus. 
P.T. 	les  10 enveloppes  ap- 

propriées, 

S' adresser au 

STUDIO  SUISSE RACINE 
17,  Rue Talaat Harb Pacha 

(Ex Rue Stamboul) 
vis-à-vis de la  Banque  Belge 

Tél.  21715 

eECOLE SUISSE D'ALEXANDRIE 
,AjP,PEL, 

Notre Ecole, comme toutes les écoles suisses de l'é-
tranger„ a été invitée, par des Institutions suisses à four -
nir toute une documentation destinée à une propagan-
ue au sein du peuple suisse. 

En effet, une partie du enduit de la future collecte db 
ter aout 1953, en suisse, sera affectée aux 13 écoles suis-
ses de l'étranger, et afin de stimuler tintéret titS peu-
ple suisse en taveur de ces écoles, une propagande va 
etre laite dans la presse de notre Pays à l'aiue d'arti-
cies, de photos, de compositions d'éleves, etc. 

'Toutes les personnes qui posséderaient de bonnes 
photographies de groupes d'élèves- actuels ou anciens 
prises en plein air: dans la cour de l'école ou dans les 
jardins du Cercle, à la campagne ou au désert, dans des 
palmeraies ou au bord de ta mer, seraient bien aima-
bles de les remettre, d'ici à la fin de novembre, au di-
recteur de l'école ou aux maîtres chargés de recueillir 
cette documentation. 

Nous remercions d'avance tous ceux qui voudront 
bien nous aider à rassembler ce matériel de propagan-
de. LE COMITE. 

SOCIETE "1-IELVETIA" 
Nous prions nos membres de bien vouloir nous aider 

à préparer notre distributionde Noël. De vieux vêtements, 
de vieux jouets, peuvent rendre service et faire des heu-
reux. Tous ceux qui voudront bien nous en envoyer, fe-
ront oeuvre utile, et nous leur exprimons (s'avance notre 
reconnaissance. 

Les paquets au nom deillelvétia peuvent être dépo-
sés au Cercle Suisse. 	 LE COMITE. 

FEDERATION INTERNATIONALE 
DES  AMIS DE  LA JEUNE Fille 

« BABY SITTERS » 
Vous pourrez sortir le soir ou l'après-midi en toute 

tranquillité, en confiant vos petits à une « Baby-Sitter » 
qualifiée et recommandée qui gardera vos enfants chez 
vous à la maison. 

Ecrire ou mieux téléphoner de 10 h. à 12 h, a.m. au Bureau 
de Placement de HOME INTER NATIONAL. 
19, SULTAN  ABDEL AZIZ 	 TELEPHONE  28058 

L'inauguration du  Ciné  "Radio" 
Le 20 novembre marquera 

une date dans la saison alexan-
drine. C'est en effet deMain 
soir que MM. Politi Frères & 
Co. inaugureront leur nouvelle 
et luxueuse salle, le « Radio  ». 

Décoré avec luxe et goût, do-
té des appareils les plus per-
fectionnés, le  «  Radio  »  sera 
l'un des cinémas les plus cou-
rus de la ville. 

Mais, chose bien plus impor-
tante, son ramage correspond 
à son plumage: la série de 
films que le  «  Radio  »  nous 
promet a de quoi contenter les 
plus difficiles et non seulement 
de les contenter, mais de les 
leur faire attendre impatiem-
ment. 

Demain, donc, en avant-pre-
mière, l'on présentera « Son of 
Ali-Baba  »  suite de « Ali-Baba 
et les 40 voleurs  »  qu'interpré-
teront Tony Curtis, la coquelu-
che de toutes les spectatrices 
et la si gracieuse Piper Laurie. 
Ce genre d e  films, plein de cou-
leur et d'aventures, a la grande 
faveur du public, petits et 
grands. 

En outre, l'on nous promet 
une longue liste de films  de 

classe internationale dont voici 
un bref et incomplet aperçu : 

Le si attendu  «  Portrait of 
Jennie  »  de David Szelznick a-
vec Jennifer Jones et Joseph 
Cotten. 

« Othcllo  »  de Orson Welles, 
qui remporta le 1er prix au 
Festival de Cannes. 

'  «  Europe 51  »  de Rossellini 
avec Ingrid Bergman. 

« Vulcano  »  de Dieterle avec 
la Magnani. 

« I Stay Condemned  »  avec 
Laurence Oliver et Penelope 
Ward. 

« Against all flags  »  avec 
Errol Flynn et Maureen O'Ha-
ra. etc... etc... 

Comme  l'on voit, un palma-
rès « di primo cartello 

A L'ATELIER 
VENDREDI 21 NOVEMBRE 

à 6 h. 45 p.m. 
CONFERENCE 

de 
M. HENRI BARRET 

Agrégé des Lettres 
« L'UNIVERS 

DE GIRAUDOUX » 

Fausto Coppi, brillant vainqueur 
du Tour de la Méditerranée 

1 Wichser 
2 Knauer 
3 Hintermann 
4 Wirth 
5 Balzer 
6 Maletti 
7 Tschanz... 
8 Lanz 	„. .„ 
9 Eiche I. 

10 Muller I. 
11 Morgenthaler 
1.2 Knoblauch 

112 pts. 
98  » 
95 » 
87 » 
86 » 
85  » 
85  » 
83  » 
83 » 
81 » 
80  » 
80 » 

13 Livio 
14 Frei ... 
15 Bless 
16 Lauener 

17 Muller II ... 
18 Fiechter 
19 Grand ... 
20 Friedrich 
21 Klaesi 
22 Sigg 
23 Maser 

78 » 
78 » 
75 » 
72 » 
69  » 
69  » 
63 » 
60 » 
59 » 
58 » 
48 » 

M. FIEC.F7ER. 

UN DEPART 

LE G.D.M. PERD SON AMIRAL 

SAMEDI 6 DEQEMBRE 

CONCOURS INTERVILLES DE QUILLES 
ALEXANDRIE — LE CAIRE 

ECOLE SUISSE D'ALEXANDRIE 
SAMEDI 29 NOVEMBRE à 5 h. 30 p.m. 

Assemblée Générale des Membres de I'Ecole 
dans les locaux de la 

SOCIETE SUISSE D'ALEXANDRIE 

ORDRE DU JOUR 
1. Procès-verbal de l'Assemblée Générale dol 24 Novembre 

1951. 
1 Rapport du Directeur de l'Ecole sur l'activité de l'Ecole 

durant l'année scolaire 1951-52. 
3. Rapport du Comité sur l'activité de l'Ecole durant 

l'année 51 -52. Rapport financier de l'année 51-52. 
4. Rapport des Censeurs. 
5. Proposition pour le changement des articles 2 et 8 des 

Statuts selon nouveaux textes envoyés à tous les Mem-
bres de l'Ecole. 

B. Election de six membres du Comité. 
7. Election de trois menifires suppléants. 
8. Election de deux censeurs. 

On est prié de faire son possible pour assister à cette 
Assemblée el, suivant l'article No. 18 des Statuts, ne 
pourra être tenue que si le quart au moins des Membres 
y sont présents. 

Pour le Comité 
dc,l'Ecole Suisse 

"'d'Alexandrie. 
F. HERRLING, 

Président. 

N.B. ARTICLE No. 18 : Une Assemblée Générale ne peut 
être tenue que si le quart aumoins des membres (déduc-
tion faite de ceux qui ne sont pas alors à. Alexandrie) sont 
présents. Si le quorum n'est pas atteint,, une nouvelle As-
semlolée, convoquée pour 8 jours plus tard au moins, se-
ra valable quel que soit le nombre des membres pré-
sents. 
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A CHATBY 

AU CAIRE 

CERCLE SUISSE DU CAIRE 

Compétition de Qraleemintergroupes 
entre les divers groupements de quilleurs du Cercle 

Samedi  22 Novembre  195Z  dès 1 ■8,' heures précises 

L'on jouera la JASS PARTIE 
Les membres du. Cercle amateurs des quilles, sont 

priés de former les equip„ et de les inscrire sur la liste 
fixée au tableau noir. Le K.KK, groupe du mardi, offre 4 
gobelets en argent pour l'équipe gagnante. Les juniors 
et dames du Cercle sont invités de participer à ce con-
cours. 

Samedi 6 Décembre 1952 à Alexandrie 

Compétition de elles  • Interdites 

Alexandrie: Le Caire 
match amical JASS  PARTIE 
Tous les quilleurs Cairotes sont instamment priés de 

venir régulièrement aux exercices des mardis et samedis 
soirs, permettant de former les deux équipes de 10 quil-
leurs chaque. 

Les Obmaenner 
Klauser F. et W. Salon 

il ritrovo 
asossmumumansim 

( Cinéma Royal ) 

La rôtisserie  deep  taxe 

Spécialités :  Fondue Neuchâteloise 
Ramequins  -  Crêpes au Gruyère, etc. 

par le chef Suisse ALFRED 

SOCIÉTÉ EGYPTIENNE
DE TUYAUX, POTEAUKT PRODUITS EN CIMENT IRIIÉ 	 aty

SIEGWART 
17. RUE CDE110 PACHA —'e. 71631,551161 	 ella ID CAIRE 

SPUR» 
SPATIHS 

MANUFACTURER 
RICH  CLASS  MINERAL WATERS 

8, Sharia Khalict El Khûr (Emad El Din)  —  CAIRO 
Téléphone 51038 	 R.C. Cairo 4925 

HERRLING & C° 
FORMERLY 

J. ROLO Co. 	, 
12, &  16 Rue Sidi 11i/ciment.  —  Reg. Com. Alex. 31485 

ALEXANDRIE 

NEGOCIANTS ET  EXPORTATEURS 
DE  COTON EGYPTIEN 	zi 

IMPORTATIONS  & REPRESENTATIONS 
Département Assurances: 

HELVETIA LTD.: Assurances Maritimes 
ST. GALL 

DOMINION INSURANCE Co. LTD.: 
LONDON 
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	  Dans nos SOCIÉTÉS du CAIRE et d'ALEXANDRIE  	

A ALEXANDRIE 

  

DU GROUPE DU MARDI 

 

CONCOURS 

    

    

5) L, Bobet à 10' 48" 
6) Astrua à 11' 38" 
7) Fornara à 13' 28" 
8) Volpi à 13' 57" 
9) Salirnbeni à 14' 12" 

10) Gismondi à 15' 55" 
11) Bartali à 17' 16" 

SECTION SUISSE DE TIR D'ALEXANDRIE 
SAMEDI 22 NOVEMBRE à 2  h.  30 p.m. 

CHALLENGE Dr. MARTZ 

DIMANCHE 30 NOVEMBRE à 9  h. a.m. 

CHALLENGE  9  th. Hat. U.D.E. 
avec la participation d'UNE EQUIPE 

L'ARMEE EGYPTIENNE 

SAMEDI 13 et  DIMANCHE  14 DECEMBRE 

TIR  EN  CAMPAGNE 

CLUB NAUTIQUE  SUISSE 
ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE 

Messieurs les membres sont priés de bien vouloir as-
sister à l'Assemblée Générale Annuelle dit Club Nautique 
Suisse d'Alexandrie qui aura Heu au siège du Club dans 
les locaux de la Société Suisse d'Alexandrie à Chatby le 

LUNDI 24  NOVEMBRE  1952 à  8 h.  30 p.m. 
ORDRE DU JOUR: 

a) Lecture du procès-verbal de la dernière Assemblée' 
Générale. 

b) Admissions et Démissions. 
e) Rapport et Comptes de l'exercice financier 1951-52. 
d) Divers. 

LE  •  COMITE. 

NOUVELLE SOCIETE HELVETIQUE 
Groupe d'Alexandrie 

Le Comité se fait un plaisir d'inviter louis les mem-
bres et amis du Groupe d'Alexandrie avec leurs épouses, 
ainsi que les ex-Suissesses domiciliées à Alexandrie, à la 
première séance de la saison qui se tiendra. 

JEUDI 27 NOVEMBRE 1952  à 8( h.  30 p.m. 
THEME 

ECU DES DERNIERES  JOURNEES 
DES SUISSES DE  L 9 ETRANCER 

(La discussion portera sur des sujets importants 
comme la loi sur l'acquisition et la pet - te de la nationalité, 
la taxe militaire, les dommages de guerre, la collecte du 
let- août 1953 dont le produit sera affecté aux Suisses de 
l'étranger, etc.). 

Un léger repas sera servi à 7 h. 45 p.m. précises. Tous 
ceux et celles qui désirent y prendre part sont priés de 
s'inscrire auprès de Mohamed, au Cercle, jusqu'à jeudi 27 
novembre, à midi au plus tard.  • 

Alexandrie, le 13.11.:-52. 

suivie d'une SOLREE DANSANTE. 

Alexandrins et Cairotes, réservez votre soirée pour 
cet événement. 

Le Tour de la Méditerranée, 
organisé par la reGazzetta. dello 
Sport», s'est terminé dimanche, 
à Palerme, par la victoire in-
contestée de Fausto Coppi. 

Le « Campionissimo » a dé-
montré, une fois de plus, sa 
classe inégalable et sa supériori-
té détachée sur tous les autres 
cyclistes inter-nationaux contem-
porains. Le Tour de la Médi-
terranée, dès la première éta-
pe Napoli-Foggia, n'a été, pour 
Coppi, qu'une promenade de 
santé! ni Bartali, son grand 
rival, ni Ferdi Kubler, ni Bo 
bet ou Mueller ne réussirent à 
aucun moment à l'inquiéter. 

Un enthousiasme indescripti-
ble et une immense ovation l'ac-
cueillirent durant le tour d'hon-
neur qu'il fit à l'arrivée au Sta 
de de Palerme. 

Voici le résultat définitif du 
Premier Tour de la Méditerra-
née  • 

1) Faust() Coppi (Maillot rose) 
en 54 h. 34' 

2) F. Magni à 6' 32" 
3) G. Minardi à 9' 12" 
4) Carres, à 10' 26" 

CERCLE SUISSE 
DU CAIRE 

DIMANCHE  23 NOV.  1952 

MENU 
Riz aux Fruits de  Mer 

Jambon Fumé au Madère 
Pommes Château 

Epinards en Branche 
Salade Marseillaise 

Eolair Chantilly  — Velte 

Les réservations sont accep-
tées jusqu'à la veille Seulement, 

Tél. 58714  

pourtant, bon an mal an, il a 
poursuivi son chemin et nous 
lui souhaitons de pouvoir con-
tinuer encore lorigtemps sa bru-
yante activité, car malgré les 

Trente-trois ans d'existence, 
un tiers de siècle, tel est déjà 
l'âge du Groupe du Mardi. 
Que d'évènements se sont passés 
depuis la naissance de ce grou-
pement, que plus d'un, croyait 
voué à une Nie éphémère ? 
changements, les améliorations 
apportées, l'ambiance et l'esprit 
qui y règnent sont toujours 
les mêmes,  les  boules en rou-
lant font toujours le même 
bruit, les mêmes exclamations 
accompagnent toujours les coups 
bien réussis ou la déveine d'un 
joueur, puisque dans ce sport 
tout comme dans la plupart des 
autres, il faut compter avec Da-
me Chance dont l'humeur est 
aussi changeante que celle de 
nos compagnes. 

Samedi, le Groupe du Mardi 
avait organisé suivant sa tra-
dition, son concours annuel ré-
servé aux joueurs du groupe, 
qui comme les précédents eut 
et fut un réel suécès. 

Pour essayer de faire oublies 
l'ostracisme qui frappait les 
Dames pour cette soirée, le, 

,prix récompensant les joueurF 
étaient  tous  des _objets d'uti-
li'cé féminine ou abmestique, di 
sorte qu'en définitive ce som 
quand  •  même les I9ames qui 
furent les gagnantes de ce 
concours. 

Dès 6 h., vingt-trois joueurs 
entrent en lice pour débattre 
leur chance; l'ami Sami très en 
forme prend la tête du classe-
ment dès les premières bou-
les et s'y maintient jusqu'à la 
fin, malgré les efforts des uns 
et des autres. Quelques outsi-
ders essayent de le déloger de 
sa première position mais mal-
gré toutes les émotions qu'ils 
nous procurent, Sami est imbat-
table et garde son avance. Le 
concours se termine avec les 
résultats qu'on lira ci-dessous. 

Toutes ces émotions ont ai-
guisé l'appétit des quilleurs et 
dès la dernière boule jouée, 
c'est une véritable ruée autour 
des tables où un repas dont 
chacun gardera un excellent 
souvenir est préparé. Peu) 
cette circonstance, notre rami 
Lanz, cuisinier émérite, s'é-
tait surpassé et pour une fois 
les plus rouspetteurs et les 
plus difficiles n'ont rien trou 
Né à redire. Bravo M. Lanz, 
car contenter tout le monde 
au groupe du mardi, est un vé-
ritable tour de force. 

Pour la circonstance, notre in-
fatigable et toujours dévoué 
Oti s'était métamorphosé er 
maître d'hôtel; il s'est révélé 
parfait dans ce nouveau nié-
tien avec un peu de pratique 
il deviendra un véritable ex-
pert et au cas où le travail 
dans la branche des ascenseurs,. 
ne lui donnerait plus satin 
faction, il à une nouvelle corde 
à son arc, et d'ores et déjà, 
nous lui garantissons pleine 
réussite. 

Madame Hintermann, a trou-
vé une charmante façon de 
prouver qu'elle ne nous gardait 
pas rancune d'exclure les Da-
mes de cette soirée en nous 
confectionnant un savoureux 
desseA. Le succès obtenu lui 
prouve combien il a été appré-
cié de chacun et de tout cceui 
nous lui adressons un grand 
merci. 

Après le mas, entouré des 
mines réjouies des participant; 
M. Muller donne lecture du pal-
marès et invite chaque jouet) 
à venir retirer son prix. 

Comme chacun au groupe du 
Mardi doit respecter les réglo 
ments, c'est avant l'heure de.  
fermeture du cercle que l'on se 
sépara très heureux de la char 
mante soirée que l'on venait d 
vivre, et en se promettant d , 

 récidiver à l'occasion du mate} 
INTER-VILLES qui aura lieu le 
3 DECEMBRE dans les local 
.iu Cercle. 

Les animateurs de nos soirée :  

Mardi passé les joueurs du 
Groupe du Mardi se sont réunis 
polo- souhaiter bon retour au 
Pays à un de leurs anciens mem-
bres, M. Ch. Lauener, qui, ar  

près une carrière bien  rem-
plie dans la.  ?narine  égyptien-
ne, retourne au pays natal. 

,Pour le groupe du Mardi, ce 
départ est une, perte sensible. 
M. Lauener, Charly pour les 

membres çlee groupe, n'y avait 
que des amis et l'aurevoir qd.e 
nous lui avons adressé nuedi, 
lui a montré toute notre af-
fection. 

Arec lui, le groupe perd son 
AMIRAL, car il avait grande 
allure lorsqu'il venait jouer 
aux quilles revêtu de sa tuni-
que toute galonnée d'or, et, 
comme pour les gens de mer, il 
faut toujours qu'il y ait un peu 
de langage ou de vent dans 
les voiles pour prendre le lar-
ge, toutes ces conditions se sont 
trouvées parfaitement à point 
en fin de soirée. 

M. Muller, au nom des quil-
leurs du Groupe, lui remit un 
souvenir et en quelques mots 
de circonstance lui Lit, notre re-
gret de le voir partir et _lui sou-
haita bonne chance, pour ses 
nouvelles activités et bon vo- s 
yaa e. 

Nom ne désespérons pas de 
voir à. l'occasion de 'vacances 
en  Suisse, notre ami Chatriy, 
commandant d'une des ,unités 
qui sillonnent nos lacs ou mê-
me qu'il nazes revienne en oc-
effilant un poste sur unudes na-
vires de haute mer de notre 
jeune marine suisse. 

M. P... 

sont déjà au travail pour nous tous les âges auront la possibi-
rrouver qu'ils ne sont pas à lité de passer une soirée ,des 
r.•out d'idées originales et que plus agréables. 

Réservez-nous cette soirée 

RESULTATS DU CONCOURS 

Le Président 
du Groupe N.S.H. : 
C. L. Burckhardt. 
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POUR CHAQUE JOUR DE LA  SEMAINE 
DU JEUDI  20  AU  tAERCRE DI 28 NOVEMBRE 

JEUDI 

On ne tend pas perpétuellement des pièges sans y tomber 
soi-même. 

VENDREDI 

Le  méchant qui fait trembler est bien près de trembler 
(Beaumarchais). 

SAMEDI 

C'est au moment de quitter la vie que l'on s'y rattache Ave*" 
le plus de force. 	 (Bonaparte). 

DIMANCHE 

Avant  de consulter la fantaisie, consulte ta bourse. 
(Franklin). 
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V Mie-Sixième  Année  No.  47 

A la suite de la décision pri-
se par le Conseil fédéral de 
Laintenir le prix du lait, le 
communiqué suivant est pu-
blié:, 

«  L'Union centrale des pro-
ducteurs misses de lait a de-
mandé  que  le prix du lait à la 
production soit augmenté d'un 
centime à partir du ler novem-
bre 1952 et que les prix de dé-
tail de  ce  produit et de ses dé-
rivés  soient relevés en consé-
quence.  En examinant la suite 
qu'il convenait de donner à 
cette démarche, appuyée par 
l'Union suisse des  paysans, le 
Conseil fédéral a constaté que 
le  coût de la production agri-
cole était de nouveau monté, en 
particuliqr en raison du ren-
chérissement de la main-d'oeu-
vre. D'autre part, les proprié-
aires de bestiaux doivent a-

«felteter plus de fourrage que de 
coutume, leurs 'récoltes ayant 
été sensiblement amoindries 
pair  la sécheresse persistante de 
l'été  dernier et les pluies de cet 
automne. Les réserves disponi-
bles pour l'hiver sont modestes, 
le placement du bétail de la 
montagne a été sérieusement 
entravé et il y a pléthore d'a-
nimaux de boucherie, ce qui ne 
laisse pas d'exercer une certai-
ne  pression sur les prix. De-
puis longtemps, on stocke de la 
viande dans les entrepôts fri-
gorifiques, mais il s'en faut en-
core  de beaucoup que l'offre 
soit absorbée au fur et à me-
sure. 

La situation ne serait pas si 
sérieuse si le cheptel n'était pas 
presque aussi nombreux qu'-
avant  la  guerre. La grande ex-
tension prise par l'élevage en 
plaine va  e  ener le placement 
du bétail de la montagne pen-
dant une période prolongée. Il 
s'agit dès lors de donner une 
nouvelle impulsion à la produc-
tion animale aux dépens des 
autres  branches de l'activité 
agricole.  La  production laitière 
ne  cesse de s'accroître depuis 
plusieurs années et, récemment 
encore, la vente du fromage se 
heurtait '['à des difficultés. En 
outre, l'expérience a suffisam-
ment montré que le marché du 
laite  et de t'ses dérivés est l'un 
de ceux qui réagissent le plus 
aux augmeêtations du prix. Il 
n'est d'ailleurs pas  dans l'inté-
,Z•êt de l'agriculture que les 
cours des principaux produits 
soient sujets à des fluctuations 
amples et fréquentes.11 importe 

*davantage que le paysan puis-
se tatler sur des rendements 
équitables pendant orles pério-
dest prolongées. C'est'? d'ailleurs 
la 'raison pour laquelle la nou-

cvelle ,loi sur l'agriculture pré-
voit fa couverture des frais 
correspondant à la moyenne de 
plusieurs «années. Par consé-
quent, à l'avenir comme par le 
passé, il ne sera pas possible 
de modifier immédiatement les 
prix chaque fois quf la produc- 

Le! prix  du lait  et  la situation 
de  l'agriculture 

4. La  vieille ville 

LA VIE 

A la suite d'une Conférence 
suggestive de M. Frédéric Gro-
ver, ancien élève de l'Ecole Po-
lytechnique, actuaire et orga-
nisateur cons_il, le Centre Cul-
turel de l'Association des An-
ciens Elève s  des Pères Jésuites 
(29 rue des Abbassides) a dé-
cidé de lancer un cours métho-
dique (en langue français_) 
sur l'Organisation Scientifique 
du Travail. Ce cours, que M. 
Grover lui même accepte d'as-
surer si le nombre des adhé-
sions est suffisant, comprendra 
.nviron une quinzaine de le-
çons qui s'étendront, à raison 
d'une leçon toutes les deux se-
maines, de décembre 1952 à mai 
1953, entre 7 h. 30 et 8 h. 30 
p.m. Voici quels seront les su-
jets  traités : 

1) Principes généraux d'Ad-
ministration. Le Fayolisme. 

2) Prévisions. Programme 
d'action. 

3) Graphiques, barèmes, a-
baques, plannings. 
4) Classification et classement. 
Fichiers. 

5) Le plan comptable. La 

ASSOCIATION DES ANC IENS ELEVES 
DES PERES JESUITES 

m..mmimiUmmemm■ 	 

• 

il:priffisuéee  N.  SPATHIS 
La boisson saine  et rafraîchissante 

par excellence 

Préservez votre santé 

en buvant 

Les taux Osseuses 

prit, la structure générale du 
type dont chaque auteur est  le 
représentant. L'émotion qui en 
suit est ainsi essentiellement et 
inaltérablement celle de cha-
que auteur. Il sait, grâce à sa 
technique éblouissante et par-
faite, révéler et établir le lien 
qui unit l'expression musicale 
à l'art spécial de son instru-
ment. Thibaud donc n'est pas 
qu'un instrumentiste et s'il fait 
chanter son violon d'une façon 
'magnifique et prenante c'est 
qu'il est également musicien et 
musicologue. 

C'est là une leçon dont de-
vrait profiter tous ceux qui 
s'accomodent d'une technique 
instrumentale au dépens de la 
culture musicale, ou de celle-ci 
sans celle-là. 

Par l'a objectivation » de 
son interprétation qui prend 
son départ dans une émotion 
sans doute, mais qui se trouve 
soumise au contrôle de l'enten-
dement musical, Thibaud ob-
tient un fond de stabilité avec 
une sublime flexibilité de son 
jeu  •  Chaque auteur, jusqu'à 
Granados (Danse espagnole) 
joué en bis, trouve sa propre 
expression. CHAQUE OEU-
VRE EN SON ENTIER DE-
ROULEMENT SE REVELE 
DES LORS DANS SA FOR-
ME CARACTERISTIQUE ET 
L'EXPRESSION QUI NOUS 
EMEUT DEVIENT UNE VE-
RITE PSYCHOLOGIQUE. 

Telle est la réflexion qui 
m'est venue en écoutant à nou-
veau Thibaud. L'incomparable 
pianiste Clara Haskil me disait 
un jour de lui: plus je l'entends 
plus je m'incline. Je dirai à 
mon tour : plus je l'entends et 
plus j'apprends et plus je dé-
sire l'entendre. 

Au piano TASSO Y ANNO-
POULO fut l'incomparable 
compagnon et accompagnateur 
rêvé de Thibaud. Deux grands , 

 artistes unis pour la propaga-
tion de la bonne musique qu'ils 
servent avec un dévouement ad- 
mirab(e. 

SidiEetIe. 

tion subira la contre-coup des 
campriees dus temps. 

Finalement, le Conseil fédé-
ra/ tient à. éviter tout ce qui 
risque de provoquer une hausse 
du coût de la vie et des reven-
dications en matière de salai-
res. Dans cet ordre d'idée, le 
consommateur ne doit pas ou-
blier que le prix du lait à la 
production n'a pas varié depuis 
l'automne 1947 et que si les 
prix du lait de consommation, 
du fromage, etc. ont augmenté, 
c'est que les subsides payés par 
la Confédération pour abaisser 
le coût de la vie et les presta-
tions  de la caisse de compensa-
tion des prix du lait ont été 
réduits. 

Après avoir étudié attentive-
ment la situation, le Conseil fé-
déral a renoncé à accorder 
l'augmentation demandée. Le 
chef du département de l'éco-
nomie publique l'a renseigné 
sur les mesures déjà prises en 
vue de facilites- l'exportation 
de bétail d'élevage et le place-
ment du bétail de boucherie. Le 
Conseil fédéral a chargé le dé-
partement de l'économie publi-
que d'examiner sans délai si 
des nouvelles mesures complé-
mentaires ne permettraient pas 
de faciliter le placement des 
animaux de rente et de bouche-
rie et de lui présenter des pro-
positions en vue d'enrayer la 
baisse des prix et de stimuler 
la vente du bétail, dans l'inté-
rêt des éleveurs de la monta-
gne. Le département des finan-
ces et des douanes  soumettra 
d'autre part un projet d'arrêté 
fédéral concernant la prime de 
mouture, projet qui tiendra 
particulièrement compte des ré-
gions de montagne ). 

Un contrat assurait aux Hol-
landais la liberté de commerce 
et aux Bantaimais « la protec-
tion contre des ennemis » tels 
que les Espagnols, qui n'a-
vaient plus le droit d'habiter 
Bantam. Mais l'imposition de 
l'octroi et l'interdiction de cons-
truire un fort menèrent les 
Hollandais à chercher ailleurs 
une base plus propice à leur é-
tablissement. Leur choix tomba 
sur Djakarta. Ils y acquirent 
le droit de construire une «mai-
son» de 97 sn2 et un traité leur 
assurant l'exclusion des Portu-
gais et des Espagnols de la vil-
le. Pieter Both, premier gouver-
neur' de la O.L.C. acquit du tes-
rein pour une nouvelle fortifi-
cation et créa un Conseil des 
Indes de neuf membres dont la 
première tâche était de soute-
nir une Compagnie que son a-
varice et son âpreté au gain 
rendaient peu populaire. Jan 
Pieterzoon Coen. lui succèda en 
1673. Habile et peu scrupuleux, 
il ne cessa  d'attiser  le rivalité 

La commission de la tarife 
mardi et mercredi derniers sou 
ttitmy Uueneirta, sous-Gouxern 
peu? ta semaine allant du 15 
tarification des produits. alimen 

AGRICOLE 

L'administration 	fédérale 
des blés communique : Lors de 
l'examen de questions concer-
nant le contingentement appli-
qué dans d'autres branches, il 
y a déjà. assez longtemps, des 
critiques furent formulées aus-
si à régaercl du contingente-
ment de la meunerie. Ces cri-
tiques visaient le fait que la 
période de base sur laquelle 
reposent les contingents, à sa-
voir des 1933 à 1938, paraissait 
trop ancienne. Le chef du Dé-
partement de l'économie publi-
que G. dû reconnaître le  bien- f on-
dé de ces critiques. Aussi, 
comme il est possible que les 
dispositions de l'économie de 
guerre régissant le ravitaille-
ment en blé soient prorogées 
au-delà de 1952, chargea-t-il 
l'administration des blés de lui 
soumettre des propositions sur 
la réforsiie du contingentement 
de la meunerie, en vue de f one 
der les nouveaux contingents 
sur une période aussi récente 
que possibk. L'administration 
des blés connaissant les diffi-
cultés que soulèverait ce pro-
blème, pria, le chef du Départe-
ment de l'économie publique de 
l'autoriser à discuter tout d'a-
bord avec les meuniers dans 
l'espoir de mettre sur pied une 
'solution sauvegardant l'intérêt 
général. Plusieurs séances eu-
rent lieu. Le chef du départe-
ment a reçu finalement beismême 
diverses délégations de melte 
niers. 

Malheureesement, l'attitude 
intransigeante de quelques-uns 
d'entre-eux rendit tout compi-o-
mis  impossible. Les pourpar-
lers s'étant prolongés jusqu'en 
octobre, c'est-à-dire bien au-
delà du terme primitivement 

(Franklin). 

(de Ségur). 

entre les deux ports afin d'en 
retirer des avantages pour les 
Hollandais et de s'assurer du 
poivre à bon compte. Coen réus-
sit à 'mettre fin à la dangereu-
se rivalité des Anglais et à la 
menace de Bantam. Un nou-
veau fort s'éleva et te nom de 
Djakarta fut changé en celui 
de Batavia. Coen obtenait ce 
qu'il désirait depuis longtemps: 
un centre de ralliement pour la 
flotte hellandaise. C'est grâce 
à ce point d'appui que tout le 
reste du 17ème siècle et une 
partie du 18ème fuirent témoins 
d'une extension progressive du 
pouv.oir de la Compagnie non 
sezdement à Java mais encore 
dans les Moluques où Houtman, 
puis Coen avaient déjà érigé 
des factoreries. 

Sur terre il restait aux Hol-
landais un rival puissant en la 
personne du sultan Agoung de 
Mataram. Son empire s'étendait 
saur toute la partie moyenn'e et 
orientale de Java ainsi que 
sur l'île de Madoura. L'admi-
nistration était entre les mains 
de gouverneurs assez indépen-
dants dont le prestige auprès 
du sultan dépendait surtout des 
contributions qu'ils apportaient 
à ses revenus. L'homme du peu-
pie était écrasé d'impôts et le 
pays, quoique fertile de sa ri-
che terre volcanique, restait 
pauvre à cause de la cupidité 
de ses régents. On recrutait 
300.000 hommes par an pour 
des buts de guerre et souvent 
il n'en restait pas assez pour 
la culture des rizières. Des fa-
mines et des épidémies fréquen-
tes en étaient le résultat. 

(à suivre) 
W. BLESER BIRCHER. 

MOS11.11.. 

prévu pour l'entrée en vigueur 
de la nouvelle réglementation, 
l'administration des blés dut 
les interrompre et faire rap-
port au chef du département 
de l'économie publique. La 
grande majorité des meunier.' 
est convaincue de la nécessité 
de reviser la base du contin-
gentement, d'autant plus qu'il 
ne, peut s'agir que d'une réfor-
me provisoire, applicable tout 
au plus jusqu'à l'entrée en vi-
gueur de la loi sur te blé revi-
sée. Dans son rapport, l'admi-
nistration des blés a soumis di-
verses propositions concernant 
la modification du contingente-
ment de meunerie. Les solu-
tions envisagées permettraient 
d'atténuer les inconvénients du 
nouveau contingentement et ce-
la dans une large mesure. Il n'a 
jamais été question d'accorder 
per ce moyen une prise aux 
nombreux meuniers ayant en-
freint les prescriptions  d'écono-
mie de guerre, et encore bien 
moins d'en. faire payer le pria 
aux quelques innocents, défen-
seurs d'un « régime de blé é-
quitable ». Ceux-ci s'imaginent 
à tort sans doute que certains 
de leurs concurrents n'ont pu 
accroître leurs ventes qu'el 
violant les  prescriptions appli-
cables à la mouture des céréa-
les. Or, l'administration des 
blés a constaté en contrôlant 
les moulins que plusieurs par-
viennent à développer leurs 
ventes en recourant à d'autres 
moyens. Certains font preuve 
d'un esprit inventif étonnant 
pour berner le fisc ou l'admi-
nistration et aussi leurs collè-
gues. Tel est le cas en particu-
lier de ceux qui s'ingénient à 

violer des conventions de prix 
sans éveiller l'attention des 
contrôleurs  de leur propre as-
sociation. L'administration des 
blés ne saurait accepter le re-
proche de s'être montrée trop 
clémente dans la répression des 
infractions à l'économie de 
guerre : en fait, la compétence 
d'infliger des sanctions appar-
tenait aux cours pénales  d'éco-
nomie de guerre et non à l'ad-
ministration. Elle repousse é-
gaiement le reproche d'avoir 
failli à ses promesses. 

L'administration des blés ne 
Pense pas qu'on puisse confier 
au Parlement le soin de fixes 
les contingents des moulins, 
fût-ce après avoir consulté une 
commission d'experts. Les 
Chambres ne seraient certaine-
ment pas en mesure de se char-
ger d'une tâche semblable. 1, 

 leur appartiendra de décider. 
lors de la revision de la loi su, 
le blé, si elles entendent 'main-
tenir le contingentement de h 
meunerie. En pareil cas, elle 
pourront, également en fixer 
les principes. En revanche, 
soin d'édicter des dispositions 
d'exécution doit être laissé ai 
Conseil fédéral : c'est à c,ette 
condition seulement qu'il seri. 
possible de les adapter périodi-
quement à une situation e, 
constante évolution. L'admin1,- 
tration des blés signale en ter-
minant qu'elle a été autorisé, 

 par l'Union des meuniers suis-
ses, dont les membres détien-
ne-nt 80 % du contingent na-
tional, e déclarer que cette or-
ganisation entend ne s'associe, 
en rien à une campagne de 
presse, ni aux reproches «ires 
sés au département de l'écono-
mie publique et à l'administra-
tien des blés. 

Aimez-vous Thibaud ? Tren-
te  ans  après, jour par jour, je 
l'ai retrouvé encore plus grand 
et je m'incline. Aussi iè1111e 
qu'aux jours de ma jeunesse 
studieuse, mais plus  profond 
et plus mûr, Jacques Thibaud 
s'impose à nous comme tou-
jours, le maître incontesté du 
violon et de la conscience mu-
sicale, De quoi est donc faite 
cette grandeur de THIBAUD ? 

A mon sens, sa valeur réside 
dans le fait constant qu'il cher-
che, découvre et communique à 
travers  l'écriture, l'émotion qui 
est le propre de chaque auteur, 
au lieu de se livrer dans 
son jeu à sa propre émotion. 

Que ce soit en interprétant 
Beethoven. la  5ème sonate, ou 
la Symphonie Espagnole de 
Lalo, ou la Chaconne de Vitali, 
ou le Rondo de Mozart, Thi-
baud sait comme toujours, dé-
couvrir et nous livrer le thème 
et l'oeuvre en son entier dérou-
lement, sous la forme la. plus 
propre à les faire manifester. 
Il grave pair 1.a, dans notre es- 

comptabilité industrielle. L'in-
ventaire permanent. 

6) Le Taylorisme. Etude des 
temps  élémentaires. 

7) Machines à calculer, ma-
chines comptables, machines à 
adressr, machines à cartes 
perforées. 

.  8) Les imprimés. 
9) Le rôle du Chef. 
10) Le personnel. Recrute-

ment — Tests — Formation. 
11) Les conditions de travail 

du personnel — Suggestions —
Rémunération. 

12) Contrôle des frais, des 
ventes, de la trésorerie. 

13) Différents  services d'une 
entreprise. Bureau d'études. 
&rvice de préparation du tra-
vail. 

14) Méthodes de réorganisa-
tion d'une entreprise. 

15) Exemples concrets de ré-
organisation. 

Les inscriptions seront re-
çues au Siège de l'Association 
des Anci,ns Elèves des R.P. 
Jésuites, 29, rue des Abbassr 
des, Alexandrie (Tél. 20181), 
de 6 h. p.m. à 9 h. p.m. toue 
les jours sauf le dimanche. 

cation d'Alexandrie s'est réunie 
s la présidence de M. Abbas 
eur eis  notre  ville, et a adopté 
au 21 novembre une nouvelle 

taires, selon le  tableau suivant: 

290 
210 

80 

30 
2b 
15 
25 
26 
35 
30 
12 
35 
5t) 
60 
12 
35 
lb 
30 
25 
11 
35 
30 
70 
25 
45 

FRUITS 
Oranges baladi No. 1 

(9 pièces) 	 33 
Oranges No. 2 (14  p.) 	2b 

• Soccari 	 3b 
» Sanguines 	38 
» Soccari No. 2 	3h 
D Abou sorra No.  1  50 
» Abou sort -a No. 2 40 
n Chamouti et de  . 

Gaza No. 1 (7 p.) 4h 
D No. 2 	 38 

Citrons doux No.  1 	38 
Citrons doux No. 2 	 • 	33 
Mandarines No. t (13 p.) 	33 
Mandarines No. 2 (16 p.) 25 
Raisins (Cléopatra) 	50 

(Gianaclis et autres) 	70 
importés 	 60 

Bananes (16 pièces) 	57 
Bananes baladi 	 47 
Bananes moghrabi 	80 
Bananes plus que 11 pièces 75 
Dattes Siwa 16 
Dattes lient eciha et samani 

25 Imites amhat 
Dattes zaghloul 	

30 N'igues 	
Sei Govaves No. 1 

Goyaves No. 2 	 20 
Grenades baladi 	 32 
Grenades  nian fa tout 	45 
Grenades de Chypre 	50 
Dattes pressées (Siwa) 

dans des boites 	50 
Poires locales 	 85 
Poires importées 	 195 
Pommes américaines 

et libanaises 	 245 
Pommes d'Italie 	 195 
Pommes (autres variétés) 145 

CEREALES 
Prix par 
Kad,dah 

Ales, chami blanc, local 
ou importé 	 32 

Maïs, chami jaune 	28 
Foui 	 55 
Foui nabet 	 70 
Lentilles 	 110 

VIANDES 
Sans avec 

	

os 	os 
Vitellone (Kardouze) 

» partie avant 350 290 
» partie amère 375 310 

Gamous (petit) 
n partie avant( 400 310 
» partie arrière 425 330 

Boeuf et grand gamous 
» partie avant 	200 190 
» partie arrière 	250 210 

Soudani petit 
» partie avant 290 240 
» partie arrière .  315 260 

Soudani, grand 
» partie avant 250 200 
n partie arrière 265 220 

FILETS ET ENTRECOTES 
Kandouze 	 440 
Boeuf ou gamous 	380 
Soudant petit 	 360 
Souduni grand 	 320 
Agneau 	 385 
Mouton baladi 	 310 
Mouton soudani 	 270 

	

N.B. 	Foie et rognons se 
vendent aux prix de sans os. 

La proportion des os doit 
être de 211 pour rent pour 
Kandouze et veau et de 2; 
pour cent pour les autres va 
riétéS.  - 

1 out acheteur a droit di 
prendre un quart d'oke d'a 
gratuitement pour tout sella 
d'une oke de %lande sans o. 

Les prix s'entendent sain 
le poids du papier. 

Le gras doit être vendu 
aux prix de la viande ;ive( 
OS. 

Les viandes importées doi 
vent être vendues aiu tarit  dt 
ie tee*, 

I 	Ç.  
	  iligi"1111111   1111311e 	 •  -ie...-. 

KHEDIVIAL  MAIL LINE S.A.E. 
SERVICE RAPIDE DE LUXE 

ALEXANDRIE - UNES - MARSEILLE  •  NAPLES 

par le sis. "EL MALEK FOUAD" 
Prochains départs  : 

Vendredi  28  Novembre 	Vendredi 12 Décembre 

am,  etc. 

ALEXANDRIE  -  BEYROUTH 
par  la s.s. "EL  MALEK FOUAD" 

Prochains départs : 

Lundi 24 Novembre 	Lundi  8  Décembre 
Lundi 22 Décembre 

eto. eto. 

ALEXANDRIE - NEW-YORK 
(via Beyrouth  —  Naples  —  Gênes). 

Prochains départi s 
sis «KIIEDIVE ISMAIL » 	1  Décembre 
s/s  «  MORAN) ALY ELKEBIR » 12 Janvier 1953 

eto., eto. 
(R.O.A.  16708) 

Sécurité d'abord ! 
ASSUREZ  - VOUS A 

"LA GENEVOISE" 
COMPAGNIE D'ASSURANCES SUR LA  VIE 

Fondée  à Genève en 1872 

CAPITAL ET RESERVES: 
250 MILLIONS  DE  FRANCS SUISSES 

Directeur pour l'Orient: 
A.M. DANISH Bsc. A.I.A. 
21,  Avenue Fouad Ier, au Caire. 

A  Alexandrie, 26, rue Fouad  ler  TéL:29941. 

«LA  GENEVOISE s  Investit en Egypte les réserves de› 
assurances contractées dans ce pays. Sa fortune libre placée 
en Suisse constitue une garantie supplémentaire. 

c LA GENEVOISE accorde des prêts sur hypothèque-
d'immeubles locatils urbains à des conditions avantageust ,  

CHARBONS, ENGRAIS 011IblIQUES,  DEDOUANAGES, 
TRANSPORTS liT  MATERIEL DECAUVILLE. 

Agents Généraux des Usines suivantes: 
LA BRUGEOISE ET NICAISE & DELCUVE: 

Toutes Constructions Métallurgiques. 
USINES EXILE HENRICOT: 

Aciers Spéciaux pour toutes Industries. 
USINES NEST011 MARTIN: 

Toutes sortes d'appareils de chauffage au charbon, e, 

gaz, à l'électricité. 
UNION COMMERCIALE 13.1.LIGE. DE BOULONNERIE: 

Boulons, rivets, écrous,  tirefonds,  crampons, accesso• 

res de rails, etc... 
DEMAG A.G. — Duisburg: 

Matériel pour Usines Métallurgiqiins, Grues, Ponts rou 
lants, Dragues, Compresseurs, Palans, etc... 

SCHIESS — Dusseldorf: 
Machines-outils, mac bines pour mines, etc. 

IONIAN BAN K  LIMITED 
FONDEE EN 1839 

CAPITAL AUTORISE ... ... ... ... ... ... ...E 1.000.00V 
CAPITAL SOUSCRIT .....................L 600.00e 
FONDS DE RESERVE .. ... ... ....... ...E 200.000 

DIRECTION  CENTRALE  EN EGYPTE. 
ALEXANDRIE : 7, Rue Adib  —  R.C. 374. 

SUCCURSALE AU CAIRE : 34, Rue Adly Pacha — R.G. 75951 

AGENCES EN EGYPTE : BENI-SOUEF, DAMANHOUR, 
FAYOUM, MANSOURAH, M NIEH, TANTAH, ZAGatIG 

LONDRES — GRECE — CHYPRE 
.1,0••■••1110•1."...- 

BARCLAYS BANK 
(DOMINION, COLONIAL AND OVERSEAS) 

LONDON OFFICES : 
29, Gracechuroh Street E.C. 3, Circus Place, London Wall, 

E. C. 2. 
Count° House, 1, Cockspur Street, S.W. 1. 

CAPITAL AUTHORISED 	 15,000,000 
CAPITAL PAID UP. ......... 	8,278,875 
RESERVE FUND .. ............... 	7,200,000 

C,lt. Alexandrie No. 92 
OVER 800 BRANCHES 

Egypt, Sudan, Palestine, Cyprus, Libya, Union of 
South Africa, The Rbodesias, Kenya, ligands, Tanganika, 
Portuifuese East Africa, Nyasaland, South-1Vest Africa, 
British West Africa, British Guiana, British West indics, 
British Honduras, Mauritius, Liverpool, Manchester, Gibral-
tar, Malta, New-York (Agenoy) and Hamburg. 

HEAD OFFICE : 54, LOMBARD STREET, LONDON, E.C. 3. 

ASSOCIATED BANKS : 
BARCLAYS BANK (CANADA) : Montres!, Toronto 

and' Vancouver. 
BARCLAYS BANK (FRANCE) LIMITED, 

Branches in France and Algeria. 

The Bank acte as Correspondent for Home, Colonial 
and Foreign Banks.  

AFFILIATED TO BARCLAYS BANK LIMITED. 
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LES POISSONS 
, 	ii 	 m/ms 

pat uke 
Arousse (2 pièces) 	;70 
Arousse plus petits 	200 
Coule (2 pièces) 	 225 
Loute plus petits 	 160 
Morgan ( 1 à 7 pièces) 	200 

de 6 a 12 pièces 	135 
Sole (Moussa) 	 270 
Sole (petites) 	 200 
,Masse (1 a 5 pièces) 	165 
miusse plus petits 	100 
Butin (I a 5 pièces) 	145 
Butin plus petits 	 100 

'Buitt (I a 5 plaies) 	125 
Boni (de 5 a 12 pièces) 	n 
crevettes, granites (guttizi) 14u 
brevettes, petites (gazazi) 	ou 
Crevettes, grandes, rouges 80 
Crevettes petites ruugs 	50 
Rougets, là pièces l'uke 	200 
Rougets, 15 a 25 p. Volte 100 
Rougets plus de 25 p. l'oke 60 
Bal (8 places l'uke) 	i45 
Bar plus petits 	 120 
Anguilles (3 pièces l'oke) 15. 5 
Anguilles (5 pièces l'uke) 135 
\ligunies plus petites 	100 
Arinout (2 pièces) 	110 
A•niout plus petits 	70 
Bad., alexandrin (2 pièces) 225 
Bar, plus petits 	 170 
Dorade (2 p. l'oke) 	270 
Dorade plus petits 	200 
Sardines (arrondies) 	120 
Sardines aplaties 	100 
Sardines mixtes 	 1.05 
Nluza (14 p. l'oke) 	100 
Mima plus petits 	 50 
List, en tranches (sans tête 

ni queue) 	 300 
Loups de mer 	 135 
Crabes (6 p. l'oke) 	70 
Crabes plus petits 	 40 
Sardines salées arrondies 160 
Saadines salées aplaties 	130 
Fessili, baladi 	 300  
Fessib autres variétés 	170 
Sèches 	 80 

VOLAILLE 
Dinde (vivante) 	350 
Dinde •égorgée 	 390 
Poulet (vivant) 	 290 
Poulet égorgé 	 220 
Canard ou oie (vivants) 190 

SAVOY  PHARMACY 
NORTON & Co. 

en face  National Bank, 
LE CAIRE 

Pharmacie  de Confiance 
Exécution  soignée 
des  Ordonnances 

-- Prix  très modérés  — 

(Voir Nos. 41, 42, 43,44, 45 et 46) 

La  conquête du Portugal par mais acceptèrent de l'argent 
les  espagnols, en 1580, vint portugais pour chasser les in-
mettre une fin brusque à ces trus de leur port. Les Hollan-
iransactions. L'Espagne étant dais durent prendre la fuite. 
en imerre avec les Pays-Bas, Deux ans plus tard ils profité-
l'accès des ports portugais fut rent d'une dispute entre Ban-
interdit anal navigateurs hol- tam et les autorités portugai-
landais. Voyant leur commerce ses pour y envoyer une nouvel-
menacé, ceux-ci décidèrent de le flotte. L'amiral van Neck 
trouver eux-mêmes  le  chemin était meilleur diplomate que 
des épices. Quelques Espagnols son prédécesseur. Il présenta 
leur communiquèrent secrète- ses hommages au jeune roi Abd 

f, ment les premières cartes ma- el Moufachir et lui offrit un 
ritimes  et Cornelius Houtman gobelet en or. Entre temps 
fut envoyé à Lisbonne cour y Cornelius Houtinan visitait 
étudier clandestinement les se Djakarta et Cheribon. Plu-
crets du commerce avec tes In- sieur s  comptoirs furent créés, 
des après' qu'une tentative de surtout à Bantam. Dès 1602 
les  atteindre par la voie de la toutes ces compagnies rivales 
Sibérie eut échoué. En 1595 les furent réunies en une ses-
commerçants d'Amsterdam, frê- le, la Ost Inclisch• Compa-
tèrent quatre bateaux dont ré- nie (O.I.C.) à qui la Charte 
guipage était chargé d'entrer des Etats  Généraux de la Ré-
en contact direct avec tes indi-f publique garantissait le mono-
gènes et d'établir un comptoir pole du commerce entre le Cap 
aux Indes. Comme les débuts de Bonne Espérance et le Dé-
de' presque toute chronique co- troit de Magellan. Cette Char-
loniale l'histoire de ce dernier te subsista jusqu'en 1800. 
n'est qu'une longue suite d'in- Cependant Bantam continuait 
triques d'une mesquinerie re- à être l'enjeu des commerçants 
b?tante et où l'âpreté au gain étrangers. Aux fêtes de la, dr 
eiUcit, de part et d'autre, l'uni- concision du jeune roi, qui a-
que stimulant. vait environ dix ans, les An- 

A  l'arrrrvée des marchands glais lui présentèrent trois la-
hollandais, Bantam leur fit pins blancs, animaux encore in- 

connus aux Indes à cette épo- bon accueil. Comptant sur une 
baisse des prix, l'amiral Hout- que Les Chinois lui offrirent 
man, refusa cependant d'en- quatre de ces serpents artifi-

trer  en pourparlers avec les ciels, articulés et artistement 
autorités avant la nouvelle ré- colorés, dans la confection des-
coite  du  poivre. A près  de  nom- quels ils sont maîtres et que 

breuses péripéties,  ler  Banta- peut encore se procurer 
aujourd'hui dans les rues de 
Djakarta. 

CONCERT   THIBAUD 
(Théâtre Alhambra 
15 Novembre 1952) 

DjAKARPA  ET  SON HINTERLAND 

LUNDI 

Conscience troublée s'effraye de tout, 
MARDI 

Pour être heureux, it faut peu changer de place et tenir 
peu d'espace. 

MERCREDI 

Une unce  de  vanité gâte un quintal de mérite. 

Révision du contingentement 
des moulins 

Messieurs les Actionnaires de la Banque Belge et 
Internationale en Egypte sont convoqués en Assemblée Gé-
nérale Ordinaire pour le Lundi 8 Décembre 1952 à 10 h. 30 
a.m. -  au Siège de la Soçiété, 45, rue Kasr el Nil, Le Caire, 
à l'effet -de délibérer sur l'ordre du jour suivant: 

1. —  Lecture et approbation des rapports du Conseil 
d'Administration et des Censeurs. 

2. —  Approbation du bilan et du compte de Profits et 
Pertes pour l'exercice 1951/1952; Répartition des 
bénéfices. 

3. —  Décharge aux Administrateurs. 
4. —  Fixation des indemnités revenant aux Adminis-

trateurs pour l'exercice 1951/1952- 
5. —  Élections statutaires. 
6. — Nomination des censeurs et fixation de leurs 

êrtmiumento peur l'exercice  leovasa. 

Banque Belge et  Internationale 
en Egypte 

AVIS DE CONVOCATION 

LA NOUVELLE TARIFICATION 
POUR LA SEMAINE DU 15 AU 21 crt. 

Pigeon 
Lapin (vivant) 
Pigeons (pa• deux) 

LEGUMES 
Epinards 
Aubergines blanches 
Aubei gitiea baladé 
Oignon local 
Oignon étranger 
concombres 
l'uniates 
Meloukhia 
Colcas 
Cornes grecques (locales) 
Cornes grecques (étr.) 
Aubergines  roumi 
Pommes de terre 
Pommes de terre douces 
Haricots 
Petites courgettes 
Grandes courgettes 
Chouxfteurs (pièce) 
Choux 
Petits-pois 
Poivrons 
Ail 
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